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Nous sommes quelques milliers de thérapeutes à avoir recouru,  
dans les cas de prise en charge de patients atteints de dyschromies  
dentaires, à des produits d’éclaircissement dont la concentration 
en peroxyde d’hydrogène était supérieure à 6 %. Une décision 
récente de l’Agence nationale de sécurité du médicament  
et des produits de santé (ANSM) amplifie l’interdiction, survenue 
il y a un an, de l’utilisation, sur la face externe des dents,  
de produits d’éclaircissement présentant une concentration 
supérieure à 6 % (1). Désormais, les produits d’éclaircissement 
autorisés, qui relèvent de la seule catégorie des produits 
cosmétiques (et non pas de dispositifs médicaux, la différence  
est juridiquement fondamentale), présenteront une concentration  
en principe actif de 0,1 % à 6 %. Pour l’Agence, les dyschromies  
dentaires ne sont pas des maladies. Schématiquement, si l’on 
suit son raisonnement, les dyschromies peuvent, certes,  
être la conséquence de maladies, mais les produits d’éclaircissement  
n’agissent pas sur la maladie qui les a provoquées et se contentent 
d’en corriger les conséquences. Pour le Conseil national,  
qui représente 40 000 thérapeutes pratiquant des millions d’actes  
chaque année, dont le traitement des dyschromies dentaires,  
cette position est très discutable.
Et, si l’on s’en tient aux seuls cas de dyschromies causés 
directement par une maladie, les arguments de l’Agence  

sont contestables. 
Dans le cas  
d’une grippe, il ne 
viendrait à l’esprit  
de personne  
de prétendre  
que le paracétamol 

n’est pas un médicament au motif que celui-ci n’agirait  
que sur les symptômes.
Le Conseil national s’étonne de cette décision de l’Agence.  
Il va dans les prochains jours former un recours devant  
la juridiction compétente.

(1) La décision de l’ANSM, parue au JO le 9 août dernier, prolonge et amplifie 
l’interdiction de l’utilisation de ces produits, décidée par arrêté l’année dernière, 
en contraignant désormais les fabricants et distributeurs à en cesser la distribution  
et à les retirer sans délai.

Une décision  
contestable

Christian Couzinou
Président  
du Conseil national

 Il ne viendrait à l’esprit de personne 
de prétendre que le paracétamol n’est pas  
un médicament au motif qu’il n’agirait  
que sur des symptômes. 

L’éDITO
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Septembre 2013  

top départ  
pour les CeSp
Les Contrats d’engagement de service public  
(CESP) sont désormais ouverts aux étudiants  
en odontologie dès cette rentrée universitaire.  
Le ministère de la Santé a lancé une campagne  
de communication au sein de chaque UFR.

36 C’est le nombre de 
contrats d’engage-
ments de service 
public ouverts aux 

étudiants en odontologie à partir de 
cette rentrée universitaire 2013-2014, 
comme le mentionne un décret paru 
le 14 août dernier (1). Le chiffre peut 
paraître modeste, mais ce qui était 
indispensable et nécessaire pour le 
Conseil national – qui fut à l’origine, 
fin 2012, d’un amendement adopté 
dans le cadre de la loi de financement 
de la sécurité sociale 2013 (LFSS) –, 
c’était que ce dispositif, qui existait de-
puis 2009 pour les étudiants en mé-
decine, soit étendu aux étudiants en 
odontologie. Le CESP entre donc dès 

ce mois de septembre dans une phase 
très concrète pour nos étudiants, qui 
peuvent d’ores et déjà faire acte de 
candidature auprès de leur UFR.
Rappelons les grands principes de 
ce dispositif : les étudiants en odon-
tologie signataires d’un CESP béné-
ficient d’une allocation brute men-
suelle de 1 200 euros jusqu’à la fin 
de leurs études. En contrepartie, ils 
s’engagent à exercer, à compter de la 
fin de leurs études, dans des zones 
où la continuité des soins fait défaut 
et à un tarif conventionnel. La durée 
de leur engagement est égale à celle 
du versement de l’allocation, avec un 
minimum de deux ans. En pratique, 
les étudiants qui perçoivent l’alloca-

l’événementCONTRATS d’ENgAgEmENT dE SERviCE pubLiC
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tion au titre du CESP s’engagent 
à exercer en zone définie comme 
prioritaire par les Agences ré-
gionales de santé (ARS). Ils bé-
néficient d’un accompagnement 
individualisé durant leur forma-
tion ainsi que d’un soutien au 
moment de leur installation.

Un contrat avec le centre 
national de gestion

Le ministère de la Santé a commen-
cé, dès le mois de juin dernier, à 
communiquer auprès des diffé-
rentes UFR en odontologie sur 
l’ouverture du dispositif lors de la 
rentrée 2013-2014. Le Conseil na-
tional invite les étudiants intéres-
sés à visiter le site Internet du mi-
nistère de la Santé, très complet 
et très pratique, consacré exclusi-
vement au CESP (www.cesp.sante.
gouv.fr). Concrètement, les étu-
diants déposent leur dossier à 
leur UFR (chacune d’entre elles se 
voyant affecter un quota de CESP), 

et sont sélectionnés par une com-
mission en fonction de la qualité 
de leur projet professionnel et de 
leur motivation. Les UFR trans-
mettent la liste des dossiers accep-
tés au Centre national de gestion 
(CNG). C’est avec cet organisme 
– qui assure le versement de leur 
allocation aux étudiants signatai-
res d’un CESP – que les étudiants 
vont contracter.

choix dU lieU d’installation : 
Une certaine soUplesse

S’agissant du lieu d’exercice à 
l’issue de leurs études, les signa-
taires d’un CESP peuvent bénéfi-
cier, lors du choix du secteur de 
leur installation, d’une priorité 
accordée à leur région de forma-
tion. Même si la liste des lieux 
d’exercice (qui figure sur le site 
évoqué ci-dessus) est nationale, 
les signataires d’un CESP béné-
ficient d’une certaine souplesse 
pour choisir la région où ils se-

ront amenés à exercer.
De plus, le texte encadrant l’appli-
cation du CESP a pris en compte 
le fait que le projet de l’étudiant 
peut évoluer. Les signataires peu-
vent ainsi à tout moment de leur 
engagement choisir de s’installer 
dans une autre région, après en 
avoir averti le directeur général 
de l’ARS dont ils relèvent.
Au moment du vote de la loi HPST, 
qui créait le dispositif CESP,  
le Conseil national avait fait de 
l’ouverture de ce dispositif aux 
étu diants en odontologie, qui en  
étaient exclus, une priorité. Dé-
sormais, ne le cachons pas, il veut  
pouvoir s’appuyer sur le succès 
de ce dispositif auprès de nos étu-
diants pour plaider en faveur d’une  
augmentat ion annuel le du 
nombre des contrats… 

(1) Décret n° 2013-735 du 14 août 2013 
relatif au contrat d’engagement de service 
public durant les études odontologiques.

L’essentieL’essentieL’essentieLLL
 À partir de cette rentrée 

universitaire, les étudiants  
en odontologie peuvent déposer 
un dossier de candidature  
dans leur UFR pour contracter  
un CESP.

 Les signataires d’un CESP 
s’engagent, pendant  
un nombre d’années égal  
à celui durant lequel  
ils auront perçu l’allocation 
mensuelle de 1 200 euros,  
à s’installer dans une zone  
sous-dotée.

 Le ministère de la Santé 
invite les étudiants  
en odontologie intéressés  
à se renseigner sur le site dédié  
www.cesp.sante.gouv.fr.

l’événement CONTRATS d’ENgAgEmENT dE SERviCE pubLiC
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actualitésPOLICE SANITAIRE

Éclaircissement : la fin des 
concentrations à plus de 6 %

 D ans une décision 
de police sanitai­
re datée du 9 juil­

let dernier, l’ANSM vient  
d’interdire la mise sur 
le marché et l’utilisation 
de produits d’éclaircisse­
ment destinés à être uti­
lisés sur la face exter ne 
des dents dont la concen­
tration en peroxyde d’hy­
drogène présent ou déga­
gé est supérieure à 6 %.
Cette décision était atten­
due. Au printemps der­
nier en effet, l’ANSM avait  

sollicité, entre autres, le 
Conseil national, au cours 
de la phase dite « contra­
dictoire » qui précédait 
la décision de l’Agence. 
Dans un courrier adressé 
alors au Conseil national, 
l’ANSM indiquait ainsi 
envisager de prendre une 

mesure de police sani­
taire relative « aux pro­
duits mis sur le marché 
sous le statut DM et des­
tinés à être utilisés sur la 
face externe des dents » 
en vue de les blanchir ou 
de les éclaircir et « conte­
nant ou dégageant du pe­
roxyde d’hydrogène [dans 
la mesure où ces pro­
duits] relèvent de la défi­
nition du produit cosmé­
tique au sens de l’article 
L. 5131­1 du Code de la 
santé publique ».

C’est donc désormais cho­
se faite. Dans un cour­
rier au Conseil national 
daté du 15 juillet, l’ANSM  
explicite sa décision de 
police sanitaire, qui a fait  
l’objet d’une parution au 
Journal officiel le 9 août 
dernier. Précisons d’ail­

leurs à cet égard que les 
mesures prévues dans 
cette décision seront ap­
plicables au plus tard 
un mois après sa paru­
tion au JO.
L’Agence précise ainsi 
que « cette décision de po­
lice sanitaire ne concer­

ne pas les produits utili­
sés en intracanalaire ou à 
l’intérieur des dents. Elle 
ne s’applique qu’aux pro­
duits de blanchiment den­
taire appliqués sur la sur­
face externe des dents ».
L’Agence revient ensuite 
sur le considérant n° 2 

Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie 
Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente Interprétation divergente Interprétation divergente 
sur la dyschromie 
Interprétation divergente 

dentairedentairedentairedentairedentairedentaire
sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie sur la dyschromie sur la dyschromie 
dentaire
sur la dyschromie 

Une décision de police sanitaire de l’Agence nationale de sécurité  
du médicament et des produits de santé (ANSM) interdit  
tous les produits dont la concentration en peroxyde d’hydrogène  
est supérieure à 6 %…

Seuls les produits appliqués sur la surface 
externe des dents sont concernés.  
Leur utilisation en intracanalaire  
ou à l’intérieur des dents reste donc licite.
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qui précède sa décision 
de police sanitaire pro­
prement dite, dans lequel 
elle avance que, « quelle 
que soit l’origine d’une 
coloration dentaire, l’ap­
parition de taches sur les 
dents ne constitue pas 
en soi une maladie […] » 
et qu’en conséquence 
« les produits destinés à 
être utilisés sur la face 
externe des dents en vue 
de les blanchir ou de 
les éclaircir [n’ont] pas 
de f inalité médicale ». 
L’Agence circonscrit le 
contexte de son interpré­
tation en renvoyant au 
Manuel d’aide à la qua­
lification au regard de 
la réglementation com­
munautaire des dispo­
sitifs médicaux publié 
sur le site de la Commis­
sion européenne (1).
Ainsi, explique l’Agence, 
« s’il est reconnu que 
l’apparition de taches 
ou la coloration dentaire 
dans certains cas peut 
être causée par une ma­
ladie et qu’elle peut dans 
ce contexte précis être 
une de ses manifesta­
tions parmi d’autres si­
gnes cliniques, le blan­
chiment des dents ne 
constitue pas en soi une 
finalité médicale. Il re­
lève en l’espèce d’une 
visée purement esthéti­
que. Toutefois, pour une 
meilleure compréhen­
sion, une modification 
d’ordre rédactionnel a 
été apportée sur ce point 

à la décision de police 
sanitaire ».
L’Agence en vient alors 
logiquement à un point 
qui ne fait pas l’objet 
de la même lecture par 
l’Ordre (lire l’encadré 
« Interprétation diver­
gente sur la dyschromie 
dentaire », p. 7) : « Au re­
gard du point précédent, 
écrit l’Agence, le blan­
chiment ou l’éclaircis­
sement des dents [pour 

une] dyschromie den­
taire ne saurait consti­
tuer une finalité médi­
cale et par conséquent ni 
une compensation d’une 
blessure ou d’un han­
dicap ni le traitement 
d’une maladie ».
Enfin, en pratique, l’Agen­
ce explique pour finir  
(en précisant que le dé­
lai de conformité est 
fixé à un mois) qu’elle 
prend la décision de po­

lice sanitaire consistant 
à suspendre la mise sur 
le marché, la distribu­
tion, l’exportation, l’im­
portation, la fabrication, 
la détention en vue de 
la vente ou de la distri­
bution à titre gratuit, et 
l’utilisation des produits  
mis sur le marché sous 
le statut de dispositifs 
médicaux destinés à être 
utilisés sur la face exter­
ne des dents en vue de 

actualités POLICE SANITAIRE
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les blanchir ou de les 
éclaircir dont la concen­
tration et peroxyde d’hy­
drogène (présent ou dé­
gagé) est supérieure à 
0,1 % et inférieure ou 
égale à 6 %.
Elle interdit de ces mê­
mes activités les pro­
duits mis sur le marché 
sous le statut de dispo­
sitifs médicaux destinés 
à être utilisés sur la face 
externe des dents en vue 

de les blanchir ou de les 
éclaircir dont la concen­
tration en peroxyde d’hy­
drogène (présent ou dé­
gagé) est supérieure à 
6 %, avec retrait de ces 
derniers. 

(1) Manual on Borderline 
and Classification  
in the Community Regulatory 
Framework for Medical Devices, 
version 1.15 (6/2013).

actualités

La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM La décision de l’ANSM 
dans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le textedans le texte
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TVA : des cartes rebattues  
pour la collaboration libérale 
et le remplacement libéral
À partir du 1er janvier 2014, le taux normal de TVA sera de 20 %. 
L’administration fiscale vient par ailleurs de donner son avis sur la qualification  
de la « redevance » versée dans le cadre de la collaboration libérale. 
Enfin l’administration confirme que les honoraires rétrocédés lors  
d’un remplacement libéral, à titre occasionnel, ne sont pas soumis à la TVA.

Passage du taux 
normal de tVa à 20 %
En matière de collabo-
ration libérale, pour les 
chirurgiens-dentistes qui 
dépassent la franchise en 
base, à partir du 1er jan-
vier 2014, le taux normal 
de la TVA sera augmenté 
de 19,6 % à 20 %.
Ce nouveau taux s’ap-
pliquera aux opérations 
dont le fait générateur 
intervient à compter du 
1er janvier 2014. Toute-
fois, il ne s’applique pas 
aux encaissements pour 
lesquels la taxe sur la va-
leur ajoutée est exigible 
avant cette date.

redeVance Versée  
Par le collaborateur 
libéral
Toujours en matière de 
collaboration libérale, 
le Conseil national de 
l’Ordre a sollicité l’ad-

ministration fiscale à 
la suite d’un arrêt du 
Conseil d’État du 13 fé-
vrier 2013 (1). Cet arrêt 
clarifie un point essentiel 
du contrat de chirurgien-
dentiste collaborateur en 
matière de seuil de fran-
chise en TVA. Restait 
à trancher la question 
de savoir si les sommes 
versées par le collabora-
teur libéral au titulaire 
du cabinet (que l’on peut 
appeler « redevance ») 
sont soumises à TVA 
lorsqu’elles dépassent 
un « seuil de franchise » 
(article 293 B du Code 
général des impôts). La 
difficulté était, jusque-là, 
de qualifier ces sommes 
lorsque ce seuil n’était 
pas franchi, c’est-à-dire 
lorsque la TVA n’était 
pas due. S’agit-il d’un 
montant TTC ou HT ? À 
l’évidence, la réponse à 

cette question influençait 
directement le montant à 
partir duquel le titulaire 
devait verser la TVA au 
trésor public.
Des informations contra-
dictoires circulaient. Or, 
l’arrêt du Conseil d’État 
du 13 février 2013 s’ap-
puie sur un principe gé-
néral qui gouverne cette 
taxe : la neutralité de la 
TVA. En d’autres termes, 
lorsque la TVA n’est pas 
due (pour non-franchis-
sement du seuil), les 
montants encaissés (re-
devance) ne sont qualifiés 
ni de TTC ni de HT. Le 
Conseil d’État rappelle les 
termes de l’article 293 E 
du Code général des im-
pôts : « Les assujettis bé-
néficiant d’une franchise 
de taxe mentionnée à 
l’article 293 B ne peuvent 
opérer aucune déduction 
de la taxe sur la valeur 

ajoutée, ni faire apparaî-
tre la taxe sur leurs factu-
res, notes d’honoraires ou 
sur tout autre document 
en tenant lieu. »
En pratique, pour l’ad-
ministration fiscale, lors-
que deux ou plusieurs 
praticiens ont « conclu un 
contrat de collaboration et 
exercent conjointement la 
même activité dans les 
mêmes locaux, dans ce 
cas, les redevances ver-
sées au propriétaire du ca-
binet en rémunération de 
la mise à disposition de 
ses installations doivent 
être soumises à la TVA ». 
En l’espèce, la redevan-
ce est « bien considérée 
comme étant TTC dès  
lors que le seuil de la fran-
chise en base est dépas-
sé. Il appartient dès lors  
aux praticiens de faire fi-
gurer les montants HT et 
la TVA correspondante ».

FISCALITÉ
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L’exemple présenté ci-
dessous permettra de 
mieux comprendre :
Si le montant de la rede-
vance fixée par contrat 
est de 45 000 euros, elle 
est supérieure à la fran-

chise de TVA. Étant pré-
sumée TTC, il convient 
de la ramener HT soit 
45 000/1,196 af in de 
connaître son montant 
HT. Vous devez alors ac-
quitter la TVA sur cette 

somme. Si la redevance 
est fixée par contrat à 
32 000 euros, elle est 
inférieure au seuil de la 
franchise et aucune taxe 
n’est appliquée.

remPlacement libéral 

et tVa

L’administration fiscale 
a également donné sa 
position en matière de 
remplacement libéral et 
de TVA. Les membres 
des professions médica-
les ou paramédicales qui 
demandent à un confrère 
de les remplacer, à titre 
occasionnel, sont autori-
sés à ne pas soumettre à 

la TVA les sommes per-
çues à ce titre qui sont, 
le plus souvent, quali-
fiées d’honoraires rétro-
cédés. Cette mesure s’ap-
plique quels que soient  
les motifs pour lesquels 
le titulaire du cabinet 
fait appel à un rempla-
çant (maladie, congé, 
formation post-univer-
sitaire, exercice d’un  
mandat électif auprès 
d’une organisation pro-
fessionnelle, etc.), dès 
lors que ce remplace-
ment revêt un caractère 
occasionnel. 

(1) Arrêt n° 342197.

L’essentieL’essentieL’essentieLLL
 Le taux normal de la TVA passe 

de 19,6 % à 20 % le 1er janvier 2014.

 Les redevances versées par le collaborateur 
libéral sont soumises à la TVA et sont considérées 
comme étant TTC dès lors que le seuil  
de la franchise en base est dépassé.

 Les praticiens qui demandent à un confrère 
de les remplacer, à titre occasionnel,  
sont autorisés à ne pas soumettre à la TVA  
les sommes perçues à ce titre.
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TVA et expertises  
médicales accessoires
La tolérance administrative permettant aux praticiens qui exercent 
une activité d’expertise médicale à titre non exclusif d’être exonérés 
de TVA sera supprimée à compter du 1er janvier 2014.

 D ans le cadre de la 
mise en conformi-
té au droit commu-

nautaire du régime des 
expertises médicales, à 
partir du 1er janvier 2014, 
la tolérance administra-
tive permettant aux pra-
ticiens qui exercent une  
activité d’expertise mé-
dicale à titre non exclusif 
d’être exonérés de TVA 
sera supprimée.
Rappelons que les prati-
ciens qui exerçaient une 
activité d’expertise médi-
cale à titre exclusif étaient 
déjà redevables de la TVA 
au taux normal. La tolé-
rance administrative pré-
voyant une exonération de 
TVA des expertises mé-
dicales réalisées par un 
chirurgien-dentiste, dans 
le prolongement de son 
activité exonérée de soins 
à la personne, ne s’appli-
quera qu’aux expertises 
médicales dont le fait gé-
nérateur est antérieur au 
1er janvier 2014 (1).
Les expertises médicales 
réalisées postérieurement 
à cette date seront donc 
soumises à la TVA, qu’elles  

soient réalisées dans le ca-
dre d’une instance ou d’un 
contrat d’assurance.
À cet égard, conformément  
à la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE), les 
prestations médicales ef-
fectuées dans un but autre 
que thérapeutique ne peu-
vent pas bénéficier de 
l’exonération « prestations 
de soins » (2). De même, 
les prestations médicales 
dont le but est de permet-
tre à un tiers de prendre 
une décision produisant 
des effets juridiques ne 
peuvent pas bénéficier de 
cette exonération.
Dès lors, les expertises mé-
dicales qui poursuivent né-
cessairement cet objectif, 
et dont la finalité principa-
le n’est pas la protection, le 
maintien ou le rétablisse-
ment de la santé, mais bien 
la fourniture d’un avis exi-
gé préalablement à l’adop-
tion par un tiers d’une dé-
cision produisant des effets 
juridiques, doivent faire 
l’objet d’une taxation.
Le régime de franchise en 
base de TVA s’appliquera à 

compter du 1er janvier 2014 
dès lors que le montant des 
recettes encaissées au titre 
de ces expertises ne dépas-
sera pas certains seuils :
• Recettes réalisées en 
2013 inférieures ou égales 
à 32 600 euros, ou
• Recettes réalisées en 2013 
supérieures à 32 600 euros 
mais inférieures ou éga-
les à 34 600 euros et re-
cettes réalisées en 2012 
inférieures ou égales à 
32 600 euros.

La franchise s’appliquera 
à partir du 1er janvier 2014 
tant que les recettes de 
2013 ne dépasseront pas 
34 600 euros. Dès fran-
chissement de ce seuil, 
le praticien sera redeva-
ble de la TVA à compter 
du premier jour du mois 
ou le dépassement sera  
effectif. 

(1) BOFiP-TVA-CHAMP-30-10-
20-10-§ 80-23/05/2013.

(2) CJUE, aff. C-212/01.

En pratiqueEn pratiqueEn pratiqueEn pratiqueEn pratiqueEn pratique
•••

•••

•••

•••
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Maintien de l’équilibre 
budgétaire pour 2012
Les comptes du Conseil national de l’Ordre ont été certifiés  
sans réserve par le commissaire aux comptes.

 C onformément à 
la politique du 
Conseil national 

de l’Ordre, les grands équi-
libres budgétaires de l’ins-
titution ont été mainte-
nus pour l’année 2012. On 
pourra découvrir en détail, 
pages suivantes, le tableau 
de ces comptes portant sur 
l’exercice 2012 du Conseil 
national. Au-delà de cette 
maîtrise des comptes, les-
quels ont fait l’objet, cette 
année encore, d’une cer-
tification sans réserve du 
commissaire aux comptes, 
le Conseil national a pour-
suivi, en 2012, l’application 
de ses grandes orientations 
mises en place depuis plu-
sieurs années.
Parmi ces orientations, 

l’accession à la proprié-
té pour les conseils régio-
naux et départementaux, 
via notamment l’octroi de 
prêts à taux zéro. Le ré-

sultat de cette politique 
consistant à maîtriser 
les coûts de fonctionne-
ment est désormais tan-
gible puisque, à ce jour, 
moins de dix départe-
ments restent locataires 
de leurs locaux. Bien en-
tendu, l’objectif de l’ins-
titution ordinale consiste  
à permettre à l’ensemble 

des st r uc tures ordi-
nales de devenir proprié-
taires de leurs locaux. Il  
convient de préciser que 
cette orientation doit 

se lire comme l’expres-
sion concrète de l’ap-
pui aux départe ments 
à faible démographie 
professionnelle.
Plus largement, le Conseil 
national donne son appui 
logistique et financier aux 
départements en termes 
de lutte contre l’exercice il-
légal et la publicité. Par 
ailleurs, la politique de 
formation continue des 
conseillers ordinaux se 
poursuit. Plusieurs cycles 
de formation ont été orga-
nisés en 2012 sur la ges-
tion des contrats, les vi-
sites des cabinets dentaires 
de confrères, les réseaux 
orientés sur la prise en 
charge des personnes en 
situation de handicap, etc. 

S’agissant de l’informatisa-
tion et plus largement des 
systèmes d’information, le 
Conseil national a poursui-
vi son effort avec la mise 
en place en 2012 du RPPS, 
ce qui inclut la gestion et 
la maintenance des f lux, 
toujours dans le cadre du 
RPPS. Notons que, pour 
l’année 2012, la mise en 
place des différentes com-
missions de qualification 
(ODF, chirurgie buccale, 
médecine bucco-dentaire) 
aura constitué un nouveau 
pos te de dépenses.
Mais, d’une manière glo-
bale, en 2012, l’institution 
ordinale présente des fi-
nances saines et des comp-
tes maîtrisés. 

Michel Dubois

L’appui aux départements à faible démographie 
professionnelle se traduit par l’octroi  
de prêts à taux zéro pour permettre  
à l’ensemble des structures ordinales 
de devenir propriétaires de leurs locaux.
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PRODUITS
Cotisations ordinales (année 2012 + arriéré des années antérieures) 8 063 552

Autres produits de gestion courante 82 445

Reprise de provisions 1 729 889

Produits exceptionnels et financiers 478 730

Total des produits 10 354 616

CHARGES
Charges spécifiques 1 160 793

Harmonisation – Péréquation
(aide aux conseils départementaux et régionaux)

246 000

Statut des élus
(versements aux conseils départementaux et régionaux pour leurs élus)

622 000

Solidarité (secours envers les confrères âgés ou malades, les veuves et orphelins 
de confrères, les cas exceptionnels…)

27 253

Actions de communication 139 940

Subventions 125 600

   Bus social dentaire (action humanitaire) 40 000

   AOI 5 000

   AFIO 9 000

   UFSBD 37 200

   Académie nationale de chirurgie dentaire 20 000

   Divers (dont prix du Conseil national remis par l’Académie dentaire) 14 400

Charges de fonctionnement 3 602 227

Charges de salaires 1 376 107

   Appointements 1 344 953

   Primes de transport 17 404

   Primes de vacances aux enfants du personnel 2 631

   Provision congés payés… 11 119

Charges sociales 793 773

   Urssaf + Agessa 544 038

   Retraite UGRR (cadres et non-cadres) 121 719

   Retraite Médéric (cadres) 43 880

   Mutuelle 38 096

   Tickets restaurant 32 902

   Médecine du travail, pharmacie, chèques Lire 3 023

   Provision charges sociales congés payés, RTT et autres primes 10 115

Impôts et taxes 278 561

   Taxes sur les salaires 143 319

   Autres impôts et taxes (taxes foncières, autres impôts locaux, taxe de formation continue, 
   redevance TV, effort de construction, contribution pour emploi handicapés…)

135 242

Résultats de l’exeRcice au 31 décembre 2012

COmpTES du CONSEiL NATiONAL
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Charges des immeubles (Émile-Ménier et Spontini) 93 112

   Eau 2 150

   EDF-GDF 27 882

   Fournitures d’entretien et achat de petit matériel 13 504

   Entretien et réparations 17 352

   Assurances multirisques 7 750

   Charges locatives 24 474

Transports et remboursements de frais 1 060 674

   Frais de réunions et de séjours 645 106

   Frais de déplacements 320 417

   Frais d’intendance 92 308

   Transports de biens 2 843

Services extérieurs 4 255 498

Services administratifs 153 605

   Fournitures de bureau 55 049

   Location de matériel 45 838

   Locaux Bruxelles 9 877

   Maintenances diverses 42 841

La Lettre du CNO et frais de télécommunication 1 323 544

   La Lettre (mensuel du Conseil national) 463 648

   Brochures et autres publications 3 843

   Affranchissement (dont affranchissement de La Lettre) 356 237

   Téléphone 397 800

   Internet, création et hébergement 102 016

Frais divers de gestion 2 778 349

   Documentation 16 459

   Honoraires (avocats, commissaire au compte, expert-comptable, experts judiciaires, etc.) 589 116

   Assurances risques d’exploitation 19 486

   Cadeaux, décorations, fleurs pour obsèques… 20 589

   Frais de banque 59 259

   Frais d’actes et de contentieux 14 042

   Frais d’archivage 5 435

   Cartes professionnelles 19 186

   Charges diverses de gestion courante 58 506

   Dotations aux immobilisations et provisions 555 161

   Charges exceptionnelles et financières 1 421 110

Total des charges 9 018 518

Résultat de l’exercice 1 336 098

TOTAl 10 354 616
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Les points essentiels  
de la loi sur l’emploi
Promulguée le 17 juin dernier, la loi sur la sécurisation de l’emploi  
va impacter les cabinets dentaires employant du personnel salarié.  
En voici les principales dispositions.

 L a loi sur la sécurisa-
tion de l’emploi, adop-
tée le 14 mai dernier 

et validée, dans ses gran-
des lignes, par le Conseil 
constitutionnel, retrans-
crit l’accord national inter-
professionnel du 11 janvier 
dernier. Sept dispositions 
majeures s’en dégagent, 
exposées ci-après.

Généralisation  
de la couverture  
maladie  
complémentaire
D’ici à 2016, tous les sala-
riés devront être couverts 
par une complémentai-
re santé. Des accords de 
branches doivent être 
négociés pour une ap-
plication au plus tard le 
1er janvier 2016. Le coût 
du dispositif sera pris en 
charge, au moins pour 
moitié, par l’employeur.

mise en place  
d’un plan  
de formation

Est créé un compte per-
sonnel de formation qui, 
à terme, se substituera au 

droit individuel à la for-
mation (Dif).
• Pour les salariés à temps 
plein, il prendra la forme 
d’un crédit de 20 heures 
de formation par an ;
• Pour les salariés à temps 
partiel ou en contrat à du-
rée déterminée, les droits à 
la formation seront calcu-
lés au prorata. Le régime  
et les modalités définiti-
ves du dispositif seront 
définis ultérieurement.

aménaGement  
des horaires  
de travail
L’employeur pourra ajus-
ter les variables travail-sa-
laire-emploi si la conjonc-
ture économique le lui 
impose, sur une pério-
de de deux ans au maxi-
mum. En échange, il ne 
pourra supprimer aucun 
emploi. Si le salarié re-
fuse ce nouvel accord, il 
pourra faire l’objet d’un 
licenciement individuel 
pour motif économique.

temps de travail  
minimum

pour les salariés  
à temps partiel
À compter du 1er janvier 
2014, tout salarié em-
ployé à temps partiel  
pourra demander à son 
employeur de porter son 
temps de travail à au 
moins 24 heures par se-
maine. L’employeur ne 
pourra refuser qu’en jus-
tifiant d’une activité éco-
nomique insuffisante.

taux de majoration 
minimum  
pour les heures 
complémentaires
À compter du 1er janvier 
2014, les heures complé-
mentaires seront majo-
rées, dès la première heu-
re, à hauteur de 10 %.  
Par ailleurs, le taux de 
majoration demeure fixé 
à 25 % pour les heures 
complémentaires effec-
tuées au-delà de 1/10 de 
la durée contractuelle du 
travail.

réduction des délais 
de prescription des 
actions prud’homales

De nouveaux délais de 
prescription sont prévus :
• 24 mois pour une de-
mande portant sur l’exé-
cution ou la rupture du 
contrat ;
• 36 mois pour les deman-
des portant sur les salaires.

un barème  
d’indemnités  
pour résoudre  
les litiGes 
prud’homaux

Cette mesure vise à met-
tre fin aux litiges prud’ho-
maux dès la conciliation, 
moyennant le versement 
par l’employeur d’une in-
demnité forfaitaire fixée 
en fonction de l’ancien-
neté du salarié. Le ba-
rème applicable sera le  
suivant :
•  entre 0 et 2 ans d’ancien-

neté : 2 mois de salaire ;
•  entre 2 et 8 ans d’ancien-

neté : 4 mois de salaire ;
•   entre 8 et 15 ans d’ancien-

neté : 8 mois de salaire ;
•  entre 15 et 25 ans d’ancien-

neté : 10 mois de salaire ;
•  au-delà de 25 ans d’ancien-

neté : 14 mois de salaire. 
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Une formation  
pour les référents handicap
Le Conseil national poursuit sa politique de formation de référents 
ordinaux dans les départements afin d’améliorer la prise en charge  
bucco-dentaire des personnes en situation de handicap.

 L’
i n s t i t u t i o n 
ord ina  le  pou r­
suit son tra vail 

d e  m a i l l a g e  s u r  
le territoire afin de déli­
vrer des réponses concrè­
tes aux personnes en si­
tuation de handicap et à 
leurs accompagnants pro­
fessionnels ou familiaux 
ainsi qu’aux différentes 
institutions gérant directe­
ment ou indirectement la 
question du handicap.
Le 30 mai dernier, près de 
30 départements, représen­
tés par autant de conseillers 
départementaux, partici­
paient ainsi à une réunion  
d’information et de forma­
tion animée par Alain Mou­
tarde, secrétaire général  
du Conseil national, Michel 
Pasdzierny, président du  
réseau Handi­Access, et Mi­
chel Staumont, président  
du réseau Handident.
Forts d’une expérience ac­
quise depuis maintenant 
plusieurs années par les ré­
férents ordinaux départe­
mentaux déjà en fonction, 
les outils se sont affinés 
notamment à l’aune des 

différents retours d’expé­
riences. La réalisation d’un  
état des lieux de l’accès 
aux soins dans un dépar­
tement donné a fait l’ob­
jet d’une présentation 
avec des principes désor­
mais bien établis. L’objec­
tif est d’identifier l’existant 
dans le département afin 
de réaliser une feuille de 
route permettant d’amélio­
rer ou de renforcer l’offre 
en fonction de la demande 
de soins. Ce ne sont pas 
seulement les praticiens 
des départements qui sont 
interrogés, mais tous les 
établissements spécialisés 
et les associations.

L’un des principes est que 
les référents ne doivent 
pas travailler de manière 
isolée, mais constituer un 
comité de pilotage compo­
sé de conseillers ordinaux 
et de praticiens engagés 
dans l’offre de soins aux 
handicapés, notamment 
les représentant locaux de 
l’UFSBD qui, du fait de 
leur antériorité dans ce 
domaine, possèdent une 
grande expérience.
Les animateurs de cette 
journée ont insisté sur 
la définition du « handi­
cap », que l’on a tendance 
à assimiler aux seules dé­
ficiences motrices, qui 

ne représentent pour­
tant qu’une faible mino­
rité (de l’ordre de 7 %) des 
situations de handicap. 
Autre élément fondamen­
tal : aucune contrainte  
ne doit peser sur les prati­
ciens en exercice, et le prin­
cipe d’une démarche volon­
taire doit impérativement 
être appliqué. Au fond, l’es­
sentiel est d’adopter une  
approche transversale afin 
de convaincre plutôt que 
de contraindre.
Au cours de cette journée, 
Anne Abbe­Denizot (secré­
taire générale adjointe de  
l’UFSBD) a présenté une  
vidéo de formation d’aides 
soignantes en Éhpad à la pro­
blématique de la prise en  
charge de l’hygiène bucco­
dentaire. De son côté, Di­
dier Panchot a décrit le 
ré seau essonnien Appolli­
ne, au conseil d’adminis­
tration duquel il siège.
Fidèle à l’état d’esprit qui 
préside lors des formations 
du Conseil national, cette 
journée a donné la part 
belle aux échanges d’expé­
riences et à la discussion. 
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Le Sénat vote pour les réseaux 
de santé mutualistes
La proposition de loi, qui suscite de grandes réserves de la part du Conseil 
national, doit désormais partir en seconde lecture à l’Assemblée nationale.

L’art dentaire à crédit ?
Les praticiens sont sollicités pour devenir les intermédiaires des patients 
concernant leurs demandes de crédit liées aux soins. Antidéontologique.

 L e Sénat a adopté le 
24 juillet dernier 
la proposition de 

loi du député Bruno Le  
Roux dont l’objectif affi-
ché consiste à instaurer 
un meilleur rembourse-
ment des soins aux adhé-
rents des mutuelles recou-
rant à des professionnels 
membres de leur réseau 
de santé. Ce texte avait été 
adopté en première lectu-

re à l‘Assemblée nationale 
le 29 novembre 2012.
Techniquement, il vise 
à modifier le Code de la 
mutualité depuis qu’une 
décision de la Cour de cas-
sation, en 2010, avait consi-
déré illégaux les réseaux 
mutualistes car contraires 
au Code de la mutualité. 
Il s’agit donc de permet-
tre aux mutuelles ce que 
les autres complémentai-

res de santé (assurances et 
institutions de prévoyan-
ce) pratiquent déjà dans 
les secteurs où l’assurance 
maladie obligatoire couvre 
peu les soins, notamment 
le domaine dentaire.
En pratique, le texte adop-
té au Sénat autorise les 
remboursements diffé-
renciés, s’agissant notam-
ment des soins dentai-
res (les médecins, entre 

autres, ont été exclus du 
dispositif). Si, sur le pa-
pier, la liberté de choix est 
réaffirmée dans la pro-
position de loi, le Conseil 
national s’alarme de son 
application concrète dans 
la réalité. Il avait déjà fait 
part de ses doutes au len-
demain de l’adoption du 
texte en première lecture 
à l’Assemblée nationale, 
fin 2012. 

 U n chirurgien-den-
tiste ne peut servir 
d’intermédiaire  

pour une demande de cré-
dit de la part d’un patient. 
En effet, les dispositions 
déontologiques suivantes 
ne pourraient plus être 
respectées :
• L’article R. 4127-215 du 
Code de la santé stipule : 
« La profession ne doit 
pas être pratiquée comme 
un commerce. » Le prati-
cien agirait là comme un 
véritable commercial en 

proposant à ses patients 
de recourir à un finance-
ment. Il aurait aussi un 
rôle de conseil auprès des 
emprunteurs.
• L’article R. 4127-225 du 
Code de la santé publique 
indique : « Sont interdites 
toute publicité, toute récla-
me personnelle ou intéres-
sant un tiers ou une firme 
quelconque. » Or, il est 
probable que le praticien 
remettrait à ses clients des 
documents de société ban-
caire ou de financement, 

sur lesquels le nom et les 
coordonnées de la firme 
apparaîtraient. Il s’agirait 
donc d’une publicité pour 
un tiers, prohibée.
• L’article R. 4127-227 du 
Code de la santé publique 
prévoit : « Il est interdit au 
chirurgien-dentiste d’exer-
cer tout autre métier ou 
profession susceptible de lui 
permettre d’accroître ses re-
venus par ses conseils d’or-
dre professionnel. » Nous 
ignorons si le praticien tou-
chera des commissions.

• L’article R. 4127-224 du 
même code interdit le 
compérage.
• L’article R. 4127-210 
du même code prévoit 
quant à lui le principe 
du paiement direct des 
honoraires par le patient 
au chirurgien-dentiste, 
exception faite des insti-
tutions de médecine so-
ciale. Or, en l’espèce, il est 
mentionné que le paie-
ment du praticien sera ef-
fectué par l’organisme de 
financement. 



xxxxx

www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr

Contrats, petites annonces, actualités,  
réglementation… Le site Internet de l’Ordre 

met à disposition des confrères tous les outils 
pour sécuriser et améliorer leur exercice.

Toute l’information  
pratique en ligne
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L’impact de la loi  
Fioraso sur les études  
en odontologie
Entre autres dispositions, la loi sur l’enseignement supérieur  
crée un dispositif permettant aux étudiants de Paces  
une réorientation dès l’année universitaire en cours.

ENSEigNEmENT SupéRiEuR

 L a loi sur l’enseigne­
ment supér ieur, 
adoptée par le Parle­

ment le 9 juillet dernier, 
aura fait couler beaucoup 
d’encre sur une disposi­
tion que l’on peut consi­
dérer comme mineure : 
l’enseignement dans une 
autre langue que le fran­
çais. Plus globalement, 
dans ses grandes lignes, 
cette loi portée par la mi­
nistre de l’Enseignement 
supérieur, Geneviève Fio­
raso, réaffirme les grands 
principes de l’autonomie 

des universités et modifie 
la composition des conseils 
d’université. Dans le détail, 
plusieurs dispositions de 
ce texte vont impacter les 
études en odontologie. En 
voici les principales.

le déroulement  
des stages 
d’initiation à la vie 
professionnelle

Les stages en milieu pro­
fessionnel doivent faire 
l’objet d’une convention 
entre le stagiaire, l’orga­
nisme d’accueil et l’éta­

blissement d’enseigne­
ment. Un décret devra 
en préciser les modalités. 
Ces stages sont intégrés 
à un cursus pédagogique 
scolaire ou universitaire, 
là encore selon des mo­
dalités fixées par décret.
Par ailleurs, la loi pré­
voit une période tempo­
raire de mise en situation 
en milieu professionnel 
au cours de laquelle l’étu­
d iant « acquier t  des 
compétences profession­
nelles qui mettent en 
œuvre les acquis de sa 

formation en vue de l’ob­
tention d’un diplôme ». 
Le stagiaire se voit ainsi 
confier une ou des mis­
sions conformes au pro­
jet pédagogique défini par 
son établissement.
Enfin, la loi précise que 
« les stages ne peuvent pas 
avoir pour objet l’exécu­
tion d’une tâche régulière 
correspondant à un poste 
de travail permanent dans 
l’entreprise ». En d’autres 
termes, un stage ne peut 
se substituer à un poste de 
salarié.
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 La loi sur l’enseignement supérieur 

soumet désormais les établissements privés 
proposant des formations en odontologie  
ou en médecine à un agrément des ministères  
de la Santé et de l’Enseignement supérieur.

 De plus, les établissements d’enseignement 
superieur privés devront être adossés  
à des établissements publics ou privés de santé.

 La loi institue l’interdiction de l’utilisation 
du titre de « docteur », dans le cadre de leurs 
activités professionnelles ou associatives,  
aux personnes titulaires d’un doctorat en chirurgie 
dentaire ou médecine dès lors qu’elles ont  
été radiées du tableau de leur Ordre. 

actualités

modalité d’admission 
aux études

Cette disposition, qui fera 
l’objet d’une expérimen­
tation pendant six ans, a 
pour but de faciliter au 
plus tôt la réorientation des 
étudiants en Paces (la pre­
mière année commune 
aux études de santé) qui  
se trouvent en situation 
d’échec et/ou de mauvai­
se orientation. La loi pré­
voit en effet l’organisa­
tion d’épreuves au plus tôt 
huit semaines après le dé­
but de la Paces. Les étu­
diants recalés auront alors 
la possibilité de s’inscrire 
dans une filière différente 
pour l’année universitaire 
en cours. Deuxième point, 
la loi crée une nouvelle pas­
serelle (il en existe déjà de 
nombreuses) avec la possi­
bilité d’une admission en 
deuxième ou troisième an­
née d’études pour les étu­
diants ayant effectué une 
à trois années d’un pre­
mier cycle universitaire 

« adapté » conduisant à 
un diplôme national de 
licence.

établissements 
supérieurs privés

C’est la disposition visant 
à mieux encadrer les éta­
blissements privés, après 
le précédent créé par le 
centre Fernando Pessoa. 
Désormais, les établisse­
ments privés proposant 
des formations de méde­
cine, pharmacie, odonto­
logie et maïeutique seront 
soumis à un agrément 
conjoint des ministres de 
l’Enseignement supérieur 
et de la Santé. Toujours 
pour l’enseignement privé 
de formations médicales, 
mais aussi paramédicales, 
les établissements privés 
devront justifier des condi­
tions requises pour l’exer­
cice des professions de 
médecin, de pharmacien, 
de chirurgien­dentiste, de 
sage­femme ou paramédi­
cales concernées.

Enfin, la loi encadre la 
déclaration d’ouverture 
d’un enseignement pri­
vé lorsqu’il a pour objectif  
de délivrer une formation 
en médecine, odontologie, 
pharmacie, maïeutique  
ou une formation para­
médicale prévue dans une 
liste établie par le minis­
tère de la Santé et de l’En­
seignement supérieur. 
L’établissement privé de­
vra passer une convention  
avec un établissement pu­
blic ou privé de santé (l’éta­
blissement privé doit par­
ticiper au service public).  
Cette convention devra être 
approuvée par le ministère 
de la Santé. De plus, il de­
vra passer une convention 
avec une université com­
prenant une composante 
dispensant les formations 
précitées.
L’établissement privé de­
vra présenter un dossier 
prouvant qu’il satisfait aux 
obligations pédagogiques 
exigées par arrêté des mi­
nistres de l’Enseignement 
supérieur et de la Santé. 
Les modalités de l’agré­
ment du ministère seront 
précisées par arrêté.
Les établissements d’en­
seignement supérieur pri­
vés devront en outre pré­
ciser sur leurs documents 
d’inscription les forma­
tions sanctionnées par 
un diplôme qui fait l’ob­
jet d’une reconnaissance 
par l’État. Ils devront faire 
figurer dans leur publici­
té une mention précisant 

leur statut et la nature de 
leurs relations avec l’État.
Enfin, la loi prévoit la créa­
tion d’un Comité consulta­
tif pour l’enseignement su­
périeur privé. Il aura pour 
mission de formuler toute 
recommandation concer­
nant les relations de par­
tenariat entre les établis­
sements d’enseignement 
supérieur privés et l’État.

utilisation du titre  
de docteur

Le texte institue l’interdic­
tion d’utiliser le titre de 
« docteur », dans le cadre 
de leurs activités profes­
sionnelles ou associatives, 
par les personnes titulaires 
d’un doctorat en médecine, 
en chirurgie dentaire ou en 
pharmacie, dès lors qu’elles 
ont été radiées du tableau 
de leur Ordre profession­
nel compétent. Cette dispo­
sition a été introduite par 
le Sénat pour faire suite au 
rapport de la commission 
d’enquête sur l’influence 
des mouvements à carac­
tère sectaire dans le do­
maine de la santé, la com­
mission ayant constaté que 
« des “gourous” utilisaient 
leur titre de docteur dans 
des cadres professionnels 
ou associatifs pour mettre 
en confiance leurs victimes 
et légitimer leurs injonc­
tions, alors qu’ils [avaient] 
été radiés par leur Ordre. 
Ils amènent ainsi des per­
sonnes à suivre des traite­
ments alternatifs dange­
reux pour la santé ». 
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Nouvelle donne  
pour les sections  
des assurances sociales
Un décret modifie significativement l’organisation  
et le fonctionnement des sections des assurances sociales (SAS)  
des chambres disciplinaires de l’Ordre. Délai d’appel,  
composition des SAS : ce qu’il faut savoir.

CHAMBRES DISCIPLINAIRES

 Un décret impor­
tant en date du 
26 juin dernier (1) 

modifie significativement 
l’organisation et le fonc­
tionnement des sections 
des assurances sociales 
(SAS) des chambres dis­
ciplinaires des Ordres 
des professions de santé. 
Voici les grandes lignes 
de ces dispositions qui 
sont applicables depuis le 
1er septembre dernier.

composition des sas

S’agissant de la représen­
tation des services mé­
dicaux des organismes 
d’assurance maladie, le 
texte prévoit deux modifi­
cations, à commencer par  
la plus importante :
• Les chirurgiens­dentis­
tes titulaires chargés du 
contrôle médical devront 
désormais siéger dans 
une autre région que cel­
le du ressort de leur cir­

conscription, et cela afin 
d’éviter tout risque, voire 
toute apparence de par­
tialité dans le traitement 
des affaires.
Ces praticiens­conseils 
pourront toutefois être dé­
signés, en qualité de ti­
tulaire ou de suppléant, 
pour siéger dans plusieurs 
sections des assurances 
sociales des chambres 
disciplinaires de premiè­
re instance, sous réserve 
des incompatibilités pré­
vues aux articles R. 145­5 
et R. 145­7 du Code de la 
sécurité sociale (CSS).
• Deuxième modification 
dans la composition des 
SAS : il existe désormais 
une incompatibilité en­
tre les fonctions d’asses­
seur sur le plan régional 
et national.
Le gouvernement a fait 
le choix de faire dési­
gner les assesseurs de la 
ju ridiction de première 

instance par le président 
de la cour administrative 
d’appel.

compétence

Autre disposition de ce dé­
cret : le chirurgien­dentis­
te est soumis à la section 
des assurances sociales 
de la chambre discipli­
naire compétente dans le 
ressort duquel il exécute 
l’acte professionnel.

procédure 

et instruction

Le décret reprend l’essen­
tiel des dispositions qui 
sont appliquées en ma­
tière d’instruction et de 
présentation des déci­
sions telles que figurant 
dans le Code de justi­
ce administrative (CJA). 
C’était déjà le cas pour la 
juridiction disciplinaire, 
ça l’est donc désormais 
également pour les SAS. 
Les dispositions essen­

tielles du texte sont les 
suivantes :
• Le décret prévoit l’obli­
gat ion de communi­
quer les moyens d’ordre 
public.
• Le mécanisme de clô­
ture d’instruction tel que 
prévu dans le CJA est 
étendu aux sections des 
assurances sociales.
• Le délai d’appel a été por­
té à deux mois.
Cet allongement du dé­
lai s’explique par le fait 
que les requêtes doivent 
désormais être moti­
vées dans le délai de re­
cours (articles R. 145­23 
et R. 145­59 du CSS) et 
qu’un délai suffisant est 
nécessaire pour permet­
tre l’élaboration d’une ar­
gumentation sur le plan 
technique.
Il convient par ailleurs de 
relever plusieurs points 
sur cette procédure de 
l’instruction :
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• Est maintenue la possi­
bilité de dessaisir la juri­
diction de première ins­
tance, si celle­ci ne s’est 
pas prononcée dans un 
délai d’un an.
• Deux articles du CSS 
(R. 145­29 et R . 145­
20) traitent de la dési­
gnation et du rôle du 
rapporteur.

• La notion de « greffe » ou 
de « greffier » n’a pas été 
reprise pour les sections 
des assurances sociales.

Juridictions  

d’outre-mer

Le décret modifie le fonc­
tionnement de la SAS de 
la CDPI du conseil in­
terrégional des Antilles­

Guyane, d’une part, et 
crée de nouvelles juridic­
tions, d’autre part.
S’agissant de la SAS de la 
CDPI du conseil interré­
gional des Antilles­Guya­
ne (article R. 752­18­2 du 
CSS), qui fonctionne déjà, 
le décret en modifie la 
composition. Ainsi, l’ad­
ministrateur de la caisse 
cède la place à un chirur­
gien­dentiste conseil. Par 
ailleurs, c’est désormais 
le président du tribunal 
administratif dans le res­
sort duquel est installé 
le siège de la section qui 
nomme les assesseurs.
Enfin et peut­être surtout, 
le décret crée trois sections  
des assurances sociales de  
première instance :
• La SAS de la CDPI du 
conseil interrégional Réu­

nion­Mayotte. Actuelle­
ment, les dossiers des pra­
ticiens de La Réunion sont 
traités par la SAS d’Île­de­
France. Toute affaire non 
jugée sera transférée une 
fois effectuée l’installation 
de la juridiction.
• Deux juridictions sont 
créées, l’une en Nouvelle­
Calédonie, l’autre en Po­
lynésie française (articles 
R. 146­3 et R. 146­4 du 
CSS). La nomination des 
assesseurs des organismes 
d’assurance maladie est de 
la compétence des prési­
dents des tribunaux admi­
nistratifs. Les assesseurs  
ordinaux seront désignés 
parmi les membres de la 
chambre disciplinaire. 

(1) Décret n° 2013-547 
du 26 juin 2013.

L’essentieL’essentieL’essentieLLL
 Les praticiens-conseils devront désormais siéger 

dans une autre région que celle du ressort  
de leur circonscription afin d’éviter tout risque  
de partialité dans le traitement des affaires.

 Il existe désormais, au sein des sections des assurances 
sociales, une incompatibilité entre les fonctions 
d’assesseur au niveau régional et national.

 Les requêtes en appel devront être motivées 
dans un délai d’appel qui a été allongé à deux mois.

 Sont créées des SAS pour la région Réunion-Mayotte, 
la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie.

Sont créées des SAS pour la région Réunion-Mayotte, 
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Appel à candidatures  
Renouvellement du tiers sortant
Suite au décès du Dr Pierre-Charles Lansade, chirurgien-dentiste, 
docteur en chirurgie dentaire (réélu le 7 juin 2012), son poste de conseiller 
national représentant le département de Paris est déclaré vacant.

conformément  
aux dispositions

 de l’article L. 4142-1 du 
Code de la santé publique 
et de l’arrêté du 2 mars 1973 
modifié par l’arrêté du 4 dé-
cembre 1996, relatifs à la 
composition du Conseil na-
tional de l’Ordre,

 des articles R. 4122-1, 
R. 4122-2, R. 4122-3, R. 4122-4 
et R. 4122-4-1 du Code de la 
santé publique réglemen-
tant les élections des mem-
bres du Conseil national de 
l’Ordre,
le Conseil national de l’Or-
dre des chirurgiens-dentis-
tes procédera à une élection 
complémentaire le mer-
credi 18 décembre 2013 en 
vue de poursuivre et de me-
ner à son terme le mandat 
de notre confrère jusqu’en 
juin 2018.
conditions d’éligibilité

Tout praticien éligible sui-
vant les dispositions des 
articles L. 4111-1, L. 4123-5, 
L. 4124-6 du Code de la 
santé publique et de l’arti-
cle L. 145-2-1 du Code de la 
sécurité sociale peut être 
candidat aux élections du 
Conseil national de l’Ordre 

des chirurgiens-dentistes. 
Tous les candidats doivent 
être à jour de leur cotisation 
ordinale.
dépôt des candidatures

30 jours au moins avant le 
jour de l’élection, c’est-à-di-
re le jeudi 14 novembre 
2013, à 16 heures. Les can-
didats devront faire connaî-
tre, par lettre recommandée 
avec avis de réception, leur 
candidature au président 
du Conseil national de l’Or-
dre, 22, rue Émile-Ménier, 
BP 2016, 75761 Paris Ce-
dex 16 (article R. 4122-1 du 
Code de la santé publique).
Dans sa déclaration de can-
didature, le candidat doit in-
diquer sa date de naissan-
ce, son adresse, ses titres, 
son mode d’exercice et, le 
cas échéant, sa qualification 
professionnelle et ses fonc-
tions dans les organismes 
professionnels. Le candidat 
doit signer sa déclaration de 
candidature. Les candidats 
ont la possibilité de rédiger 
à l’attention des électeurs 
une profession de foi qui 
sera jointe à l’envoi des do-
cuments électoraux. Celle- 
ci, rédigée en français sur 

une page qui ne peut dé-
passer le format de 210 mm 
x 297 mm en noir et blanc, 
ne peut être consacrée qu’à 
la présentation du candi-
dat au nom duquel elle est 
diffusée et à des questions 
entrant dans le champ de 
compétence de l’Ordre dé-
fini à l’article L. 4121-2 du 
Code de la santé publique. 
Toute candidature parve-
nue après le jeudi 14 no-
vembre 2013 à 16 heures est 
irrecevable.
retrait des candidatures

Conformément à l’article  
R. 4123-4 du Code de la san-
té publique, le retrait par un 
praticien de sa candidature 
ne peut intervenir que dans 
l’intervalle compris entre le 
dépôt de celle-ci et la date 
d’envoi du matériel de vote, 
c’est-à-dire avant le 22 no-
vembre 2013.
Le retrait doit être notifié 
au Conseil national par let-
tre recommandée avec avis 
de réception ou déposé au 
siège du Conseil contre 
récépissé.
électeurs

Sont électeurs les mem-
bres titulaires du conseil 

départemental de Paris. Le 
président du Conseil na-
tional leur transmettra les 
noms, prénoms et adresses 
des candidats et le matériel 
de vote.
Vote

Le vote a lieu par corres-
pondance. Il est adressé ou 
déposé obligatoirement au 
siège du Conseil national 
de l’Ordre des chirurgiens-
dentistes, 22, rue Émile-
Ménier, BP 2016, 75761 
Paris Cedex 16. Le scrutin 
prend fin le jour de l’élec-
tion : le mercredi 18 dé-
cembre 2013 à 16 heures. 
Aucun vote ne peut être 
reçu après la déclaration  
de clôture.
dépouillement

Le dépouillement aura lieu 
sans désemparer le mer-
credi 18 décembre 2013 
après la clôture du scrutin, 
au siège du Conseil natio-
nal, 22, rue Émile-Ménier, 
BP 2016, 75761 Paris Ce-
dex 16, en séance publique, 
sous la surveillance du bu-
reau de vote désigné par le 
président du Conseil natio-
nal sur proposition du bu-
reau de ce Conseil. 

AppEL à cANdidATuRES
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élections régionales de juin 2013* :
Présidents élus et réélus

ALSACE  Sabine WALLISER (réélue)

AQUITAINE  Alain SCOHY (réélu)

AUvERgNE  Bernard gOUNEL (réélu)

BOURgOgNE  Bernard CLAUDE (réélu)

BRETAgNE  Lydie APIOU-BOULÉ (élue)

FRANCHE-COMTÉ  Julien LANDRY (élu)

ÎLE-DE-FRANCE  Paul SAMAKH (réélu)

LANgUEDOC-ROUSSILLON  Philippe gIBERT (réélu)

LORRAINE  guy NAUDIN (réélu)

MIDI-PYRÉNÉES  Serge FOURNIER (réélu)

NORD – PAS-DE-CALAIS  Michel STAUMONT (réélu)

BASSE-NORMANDIE  Richard BREDÈCHE (élu)

HAUTE-NORMANDIE  Alain DURET (réélu)

PAYS DE LA LOIRE  Myriam gARNIER (élue)

PICARDIE  Jean Luc SOYEUX (réélu)

PROvENCE – ALPES – CôTE D’AzUR – CORSE  vincent vINCENTI (réélu)

RHôNE-ALPES  Jean RESSEgUIER (réélu)

* La suite des résultats de ces élections sera communiquée dans les prochains numéros de La Lettre.



LA LETTRE NO 120  Septembre 201326

actualités VIE ORDINALE

Le bureau du Conseil  
national à Limoges
La question démographique a été au centre de la rencontre avec les conseillers 
ordinaux des régions Auvergne, Limousin et Poitou-Charentes.

 F avoriser un échange 
direct avec les conseil­
lers ordinaux sur l’en­

semble des sujets regardant 
la profession et l’Ordre,  
tel est l’objectif des dépla­
cements du bureau du 
Conseil national dans les 
régions françaises. C’est à 
Limoges, en Haute­Vien­
ne, que le bureau s’est dé­
placé en juin dernier pour 
une réunion de travail avec 
les représentants départe­
mentaux et régionaux des 
régions Auvergne, Limou­
sin et Poitou­Charentes.
Conduit par son président, 
Christian Couzinou, le bu­
reau était représenté par 

Alain Moutarde, secrétai­
re général – et régional de 
l’étape puisqu’il représente 
les régions Auvergne, Li­
mousin et Poitou­Charen­
tes au Conseil national –,  
André Micouleau, vice­
président, et Alain Scohy, 
trésorier. Le bureau répon­

dait à l’invitation de Michel 
Clody, ancien président du 
conseil départemental de  
la Haute­Vienne et désor­

mais son vice­président (Pa­
trick Pommier lui a suc­
cédé lors du récent scrutin 
 ordinal). Il a été la cheville 
ouvrière de l’organisation 
de cette réunion.
Au total 60 conseillers 
départementaux et régio­
naux venus des régions 

Auvergne, Limousin et 
Poitou­Charentes ont 
participé à ces échanges 
avec les représentants du 
bureau. La question dé­
mographique et l’arrivée 
des praticiens de l’Union 
européenne, en particu­
lier roumains et, dans 
une moindre mesure, 
espagnols, auront été au 
cœur des débats. Sur ce 
dernier point, l’harmo­
nisation de l’évaluation 
de la pratique de la lan­
gue française a été évo­
quée. Quant au problème 
plus global de l’offre de 
soins bucco­dentaires, Mi­
chel Clody s’est exprimé 

en ces termes : « Nous re­
pré sentons des régions 
es sentiellement rurales ; 
Cler mont­Ferrand est la 
seule métropole de nos 
trois régions dotée d’une 
UFR d’odontologie. La 
question démographique 
est ici particulièrement 
prégnante. » C’est la rai­
son pour laquelle les ini­
tiatives consistant à faire 
venir des étudiants de 
sixième année dans les 
centres hospitaliers ré­
gionaux a été très lon­
guement abordée.
Parmi les autres sujets, 
au cours de cette réunion 
particulièrement ouverte 
et confraternelle : les ré­
seaux de soins aux han­
dicapés, le service des 
gardes, le DPC ou encore 
les centres « low cost ».
À l’issue de cette ren­
cont re,  Mic hel  C lo ­
dy et Jean­Claude Ja­
baud, trésorier du conseil 
dépar tementa l  de la 
Haute­Vienne, ont reçu 
respectivement, des mains 
de Christian Couzinou, 
la médaille de vermeil et 
la médaille d’Argent du 
Conseil national. 

Avec l’arrivée des praticiens roumains  
et espagnols, l’harmonisation de l’évaluation  
de la pratique de la langue française  
est devenue indispensable.

Les initiatives permettant la création de services d’odontologie 
dans les CHR ont été examinées avec toute l’attention requise par les 
quelque 60 conseillers présents lors du débat.
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Les applis smartphone 
n’échappent pas à la 
déontologie !
Des applications smartphone commercialisées par des fabricants  
de produits dentaires proposent aux praticiens adhérents  
un système de géolocalisation du public vers leur cabinet dentaire. 
Rigoureusement antidéontologique.

S urfant sur un phé-
nomène de société 
et l’évolution des 

moyens techniques de 
communication, des fa-
bricants de produits den-
taires proposent de nou-
velles applications pour 
smartphones ou d’autres 
supports.
En pratique, les chirur-
giens-dentistes utilisa-
teurs de leurs produits 
sont invités à y adhérer 
moyennant un abonne-
ment annuel afin de faire 
référencer leurs cabinets 
dentaires dans la base de 
données et bénéficier de 
différents supports. L’ap-
plication adresse alors à 
l’utilisateur, par géoloca-
lisation, les coordonnées 
du chirurgien-dentiste dit 
« spécialiste » (car utilisa-
teur desdits produits) de 
son secteur.
L’Ordre appelle l’atten-
tion des praticiens sur plu-
sieurs dispositions du 

Code de la santé publique, 
et notamment les articles 
rappelés ci-dessous :
• Articles R. 4127-209 
(principe de l’indépen-

dance professionnelle du 
chirurgien-dentiste) et 
R. 4127-225 (interdiction 
pour le chirurgien-den-
tiste de faire de la publi-

cité pour un tiers ou une 
firme) : la mention, sur 
l’application, des chirur-
giens-dentistes présentés 
comme utilisant ces pro-
duits ne manquerait pas 
d’être analysée comme 
une publicité pour lesdits 
produits de la part de ces 
praticiens.
• Articles R. 4127-215 
(principe de non-com-
mercialité de la profes-
sion de chirurgien-den-
tiste ; interdiction de 
toute publicité person-
nelle) et R. 4127-262 (in-
terdiction du détourne-
ment de patientèle) : la 
mention, sur cette appli-
cation, de chirurgiens-
dentistes adhérents ne 
manquerait pas d’être  
analysée comme une pu-
blicité directe pour leur 
cabinet, voire comme une 
tentative de détourne-
ment de la patientèle de 
confrères. 

Geneviève Wagner
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Médaille de vermeil  
pour Richard Maillé
Richard Maillé, chirurgien-dentiste, ancien député, 
ancien questeur à l’Assemblée nationale, s’est vu 
remettre la médaille de vermeil du Conseil national  
de l’Ordre, à l’occasion d’une journée de formation  
aux contrats des conseillers ordinaux qui se déroulait  
à Marseille. C’est Robert Juaneda, président  
du conseil départemental des Bouches-du-Rhône,  
qui a eu le plaisir de la lui décerner, en présence 
d’André Micouleau, vice-président du Conseil national, 
de Gilbert Lagier-Bertrand et de Jean-Marc Richard, 
conseillers nationaux représentant les régions  
Paca-Corse. Le Conseil national présente ses plus vives 
félicitations à Richard Maillé. Il lui sait gré d’avoir,  
à de multiples occasions, accompagné l’institution 
ordinale dans ses démarches auprès des parlementaires 
pour faire avancer ses dossiers.

Distinctions honorifiques
Ordre national de la Légion d’honneur

A été nommé :

– Ministère des Affaires sociales  

et de la Santé – au grade de chevalier :

Patrick FEllus, docteur en chirurgie dentaire
Le Conseil national lui adresse ses félicitations  
les plus vives.

EN bREf

le colloque  
du clio en ligne
Les actes du colloque organisé  
par le Comité de liaison  
des institutions ordinales (Clio)  
en juin dernier autour du thème  
de la modernité et l’utilité sociale  
des Ordres sont consultables en ligne 
(sous pdf) sur notre site  
www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr 
ou sur le lien suivant :
www.leclio.fr/wp-content/
uploads/2013/07/Actesdu-
ColloqueduCLIO-2013.pdf

Mssanté  
en bêta-test
Comme nous l’annoncions  
dans un précédent numéro  
de La Lettre, la messagerie sécurisée 
à l’usage des professionnels de santé, 
MSSanté, est désormais disponible 
en version bêta-test. Les praticiens 
intéressés peuvent trouver  
des informations sur le lien  
www.esante.gouv.fr/services/mssante 
ou se rendre sur le site de pré-inscription  
réservé aux professionnels de santé 
http://preinscription.mssante.fr/

Patrick Bouet,  
président du cnom
Médecin généraliste en Île- 
de-France, Patrick Bouet a été élu 
pour trois ans à la présidence  
du Conseil national de l’Ordre  
des médecins. Patrick Brouet était 
membre du Cnom depuis 2003.
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Quel bilan pour  
le stage actif des étudiants ?

dossierFORmATiON iNiTiALE

Les Premières Journées nationales  
du stage d’initiation à la vie professionnelle  

se sont tenues à Clermont-Ferrand en juin dernier. 
L’occasion de dresser un état des lieux  

des pratiques en cours et d’esquisser une charte  
destinée à harmoniser le contenu  

et les modalités du stage.
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 J e n’ai pas organisé des ren-
contres sur le stage actif 
pour expliquer aux autres ce 

qu’il faut faire ! » annonce Bernard 
Chaumeil, maître de conférences 
à l’UFR de Clermont-Ferrand et 
cheville ouvrière de la tenue des 
Premières Journées nationales 
du stage actif, organisées dans 
la capitale de l’Auvergne en juin  
dernier.
Il n’en reste pas moins, même si 
l’objectif affiché de ces deux jour-
nées consistait à dresser un état 
des lieux du stage actif et à mu-
tualiser les expériences, que 
l’UFR de Clermont-Ferrand s’est 
toujours affichée à la pointe de la 
réf lexion et des pratiques s’agis-
sant du stage actif, y compris 
avant 2006, lorsqu’il n’était pas 
obligatoire.
Maîtres de stage, représentants 
des UFR d’odontologie, étudiants 
et représentants de la profes-
sion : ces deux journées de débat 
ont réuni une centaine de per-
sonnes autour de la question. Les 
deux moments clés de ces ren-

contres auront été, d’une part, 
l’état des pratiques en cours dans 
les différentes UFR et, d’autre 
part, une première ébauche de 
consensus entre les participants 
quant au contenu et aux modali-
tés du stage actif.
Concernant l’état des lieux, le 
moins que l’on puisse dire est 
que, dans le pays aux 365 froma-
ges, il y a presque autant d’UFR 

que de manière d’aborder le stage 
d’« initiation à la vie profession-
nelle », pour reprendre la termino-
logie exacte de ce passage obligé 
que les étudiants doivent emprun-
ter au cours de la T1 (sixième an-
née). « L’un des grands enseigne-
ments de ces Journées est que 
l’organisation des stages est très 
hétérogène sur le plan national » 

explique diplomatiquement Ber-
nard Chaumeil.
Les retours d’expériences expri-
més à l’occasion de ces rencontres, 
notamment par les étudiants, peu-
vent êtres regardés d’une maniè-
re plus crue puisque l’on constate 
que la durée minimale du stage 
(200 heures aujourd’hui) n’est 
pas systématiquement respec-
tée, que certains étudiants ne dis-

pensent pas de 
soins pendant 
leur stage et, en-
fin, que la prati-
que consistant à 
coupler stage ac-
tif et remplace-
ments perdure 

encore aujourd’hui çà et là.
Bernard Chaumeil insiste : « Il 
ne s’agissait pas de stigmati-
ser tel ou tel, mais bien de par-
venir à construire ensemble un  
contenu et des modalités de sta-
ge communs, à partir de l’expé-
rience des uns et des autres. Par 
rapport aux principes et objec-
tifs assignés à ce stage, il existe, 

dossier FORmATiON iNiTiALE

Clermont-Ferrand,  
capitale du stage  
étudiant en immersion
Lors des rencontres sur le stage actif, organisées en juin  
par l’UFR de Clermont-Ferrand, un bilan du stage a été dressé  
par les différents acteurs. L’immersion totale du stagiaire  
a été plébiscitée, sur fond de pratiques contrastées selon les UFR.

«

L’organisation des stages  
est très hétérogène sur le plan  
national. Il faut harmoniser 
sans standardiser.
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je crois, un vrai besoin d’harmo-
nisation. Ce qui ne signifie pas 
standardisation. »
Le second moment fort de ces 
rencontres aura été d’élaborer en  
commun, par consensus, une sor-
te de charte de ce que devraient 
(ou pourraient) être le contenu et 
les modalités du stage actif (lire 
l’encadré ci-contre).
Le principe du stage en immer-
sion totale, c’est-à-dire sur une 
durée de deux mois à temps plein 
chez un praticien, a fait l’unani-
mité. « Suivre un stage fraction-
né en demi-journées n’est pas 
la meilleure façon de se plon-
ger dans le monde professionnel, 
avance Bernard Chaumeil sous 
forme de litote. Et ce n’est pas moi 
qui le dis, mais l’ensemble des 
participants à ces rencontres. »
On verra, dans notre reportage 
(lire pp. 32-33), que cette immer-
sion relève de l’évidence pédago-
gique et pratique, non seulement 
pour le stagiaire, mais aussi pour 
le maître de stage. L’immersion 
a un autre atout, qui a été repéré 
lors des rencontres de Clermont-
Ferrand. « Nous nous sommes 
aperçus qu’elle avait un impact en 
termes d’organisation du centre 
de soins universitaire. En effet, la 
fracturation du stage en journées 
ou demi-journées ne facilite pas 
la gestion des plannings dans les 
centres de soins. »
Parmi les autres points impor-
tants faisant consensus : l’évalua-
tion. « Il n’y a pas d’enseignement 
ni d’apprentissage sans évalua-
tion, insiste Bernard Chaumeil. 
Certains stages ne sont pas éva-
lués alors même qu’ils sont vali-
dants et obligatoires pour décro-
cher le diplôme… » 

dossier

Ce qui fait consensusCe qui fait consensusCe qui fait consensusCe qui fait consensusCe qui fait consensusCe qui fait consensus
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Le stage actif  
à l’épreuve du réel
Enquête auprès d’étudiants et de maîtres de stage.

dossier FORmATiON iNiTiALE

Pour appréhender la vie  
d’un cabinet dentaire et se diriger 
vers le remplacement, le stage 
constitue un véritable tremplin.

 I l n’est pas difficile de passer 
d’un exercice dans le cadre 
d’un centre de soins à un exer-

cice en milieu libéral. Simplement, 
il faut comprendre le cabinet den-
taire, son contexte, son ergonomie, 
et c’est cela qui prend du temps. Je 
considère que j’ai passé trois semai-
nes à en prendre la mesure. » Nyira 
Trentesaux, étudiante à Clermont-
Ferrand, qui a profité d’une oppor-
tunité rare pour aller suivre son 
stage actif en Nouvelle-Calédonie, 
exprime un avis partagé par ses 
pairs étudiants et par les maîtres de 
stage que nous avons interrogés.
Encore cette estimation du temps 
d’acclimatation de trois semaines  
au « terrain de stage » ne vaut-elle 
que pour les étudiants suivant leur 
stage en « immersion ». Alain Gillier,  
praticien libéral et maître de stage, 
a la particularité d’accueillir dans 
son cabinet libéral à Troyes (Aube) 
des étudiants venus de plusieurs 
UFR soit en immersion complè-
te (deux mois à plein-temps), soit 
de manière fractionnée, une de-
mi-journée par semaine. Pour lui, 
le verdict ne fait pas l’ombre d’un 
doute : « L’organisation du cabinet 
dentaire est difficilement gérable 
lorsque les étudiants ne sont pré-
sents qu’une demi-journée par se-
maine, et le lien qui s’établit avec 
les patients est trop distendu. Les 
stagiaires ne traitent presque ja-

mais un cas de bout en bout et le 
rapport avec les patients est diffici-
le à établir. Clairement, nous avons 
du mal à leur confier les rênes. Du 
coup, le stagiaire est peu actif, ce 
qui n’est pas l’esprit du stage. Cer-
tains patients me demandent des 
nouvelles de mes ex-stagiaires en 
immersion. Jamais des stagiaires 
“intermittents” envers lesquels la 
réaction des patients est plutôt de 
l’ordre du : “C’est qui celui-là ?” »
Ce n’est donc pas la même musique 
pour les stagiaires à plein-temps, 
comme en témoigne Camille Strub, 
étudiante à Clermont-Ferrand : « Il 

m’a fallu un mois pour savoir quel 
tiroir ouvrir, comprendre le logiciel 
et, d’une manière générale, bien 
maîtriser l’ergonomie du cabinet 
dentaire. J’étais ensuite en soins à 
plein-temps. Au début du stage, je 
ne prenais pas les endos molaires. 
Mais à partir du deuxième mois, je 
ne choisissais plus ! »
Attention toutefois : le stage ac-
tif n’est pas un remplacement. Car  
au-delà des soins, l’objectif est aus-

si d’observer et de comprendre,  
comme l’explique Nyira Trente-
saux, « ce qu’est la réalité du travail 
de l’assistante et de la secrétaire. 
Nous n’avons pas été formés pour 
cela, mais c’est très précieux dans 
la perspective, à terme, d’être titu-
laire d’un cabinet libéral ».
Ce que confirme Camille Strub : 
« Le stage actif n’a rien à voir avec 
le remplacement où faire du soin 
est notre unique objectif. C’est 
autre chose. Au début du stage, je 
gérais le patient du début à la fin,  
c’est-à-dire de la prise de rendez-
vous à la gestion administrative 

jusqu’aux soins. 
Nous n’avons pas 
ça à la fac. Avec 
le recul, ce stage 
est une expérien-
ce unique. C’est 
un vrai tremplin 
non seulement 
pour aller vers le 

remplacement, mais aussi et sur-
tout pour appréhender la vie d’un 
cabinet dentaire. »
Stéphane Brès, praticien libéral 
à Issoire (63) affiche une expé-
rience certaine en tant que maî-
tre de stage puisqu’il a commencé 
à accueillir des étudiants à partir  
de 2003, en immersion. « Globale-
ment, les étudiants terminent leur 
stage regonflés à bloc. Technique-
ment, certains ont des la cunes. 

«
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dossier

Pratiquer une endo molaire génè-
re presque systématiquement un 
très gros stress chez les stagiaires. 
Ce n’est pas toujours le cas : j’ai 
reçu des stagiaires très à l’aise, par 
exemple, en chirurgie. Au bout des 
trois premières semaines, qui sont 
les plus chronophages pour nous, 
maîtres de stage, l’étudiant s’auto-
nomise, se projette dans le parcours 
de soins du patient, assure les ren-
dez-vous et effectue les soins. Le 
plus souvent, je leur adresse les  
patients qui viennent ici pour la 
première fois. »
On l’aura compris, le stage actif, 
en tout cas en immersion complè-
te, est très favorablement vécu par 
les étudiants… et les maîtres de 

stage. Mais pourquoi devient-on 
maître de stage ? Alain Gillier, no-
tre praticien de Troyes, explique : 
« J’y vois trois motivations. La pre-
mière : un partage des connais-
sances entre le praticien et le sta-
giaire, frais émoulu de la fac avec 
son savoir académique actualisé. 
La deuxième raison est que, dans 
notre département, et plus large-
ment en Champagne-Ardenne, 
nous connaissons un grave déficit 
de praticiens. Si je peux mettre le 
pied à l’étrier à certains d’entre eux 
afin qu’ils s’installent chez nous, 
c’est tout bénéfice. Enfin, à titre 
plus personnel, j’exerce dans un ca-
binet en plein développement et, à 
terme, j’envisage une collaboration  

libérale suivie, pourquoi pas, d’une 
association. »
Des motivations qui recoupent cer-
taines de celles avancées par Sté-
phane Brès. « Être maître de stage 
permet de remettre en question sa 
pratique en restant branché sur la 
fac et les dernières évolutions de 
notre discipline médicale. Les ap-
ports sont minimes en pratique, 
même si, par exemple, les stagiai-
res maîtrisaient déjà parfaitement 
les nouveaux protocoles en matière 
d’anticoagulants. »
Sans compter, mais c’est une évi-
dence, le plaisir et la satisfaction 
de transmettre des connaissances 
et des acquis sur la réalité de notre 
exercice en cabinet libéral. 
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	 La	cour	administrative		
d’appel	de	Douai	a	rendu	–	il	y	a	
peu	de	temps	–	un	arrêt	(1)	por-
tant	 sur	 la	 participation	 d’un	
chirurgien-dentiste	 au	 servi-
ce	 de	 garde.	 Voici	 schémati-
quement	les	faits	à	l’origine	du	
contentieux.	 Le	 Dr	B	 invoque	
un	traumatisme	résultant	d’une	
agression	dont	elle	a	été	la	vic-
time	 dans	 les	 années	1980	 à	
l’occasion	d’un	service	de	gar-
de.	Elle	établit	l’existence	de	«	sé-
quelles	»,	un	expert	psychiatre		
ayant	rédigé	un	certificat	médical	
en	ce	sens.	Le	document	de	cet		
expert	mentionne	un	«	syndrome	
post-traumatique	avec	des	trou-

bles	majorés	en	situation	d’isole-
ment	professionnel	»	;	et	l’expert	
de	 conclure	:	 «	Il	 y	 a	 lieu	à	 ce	
qu’elle	soit	dispensée	des	gardes	
compte	 tenu	de	ce	handicap.	»	
En	conséquence,	le	chirurgien-
dentiste	entend	ne	pas	assurer	
de	garde	seule.	Deux	précisions	
supplémentaires	figurent	dans	
l’arrêt	 commenté.	D’une	part,	
l’assistante	du	Dr	B	a	refusé	d’ac-
complir	des	périodes	de	garde	à	
ses	côtés.	D’autre	part,	le	prati-
cien	a	poursuivi	son	activité	pro-
fessionnelle	quotidienne	 sans	
véritables	changements.
Le	conseil	départemental	de	l’Or-
dre	a	décidé	de	ne	pas	l’exemp-
ter	de	garde.	Le	Dr	B	a	exercé	
un	recours	contre	la	décision	du	
conseil	départemental,	et	ce	en	
saisissant	le	Conseil	national	de	
l’Ordre.	Ce	dernier	l’a	rejeté.	Le	

Exemption de garde :  
une question d’appréciation

 L es arrêts relatifs au devoir de participer au service 
de garde ne sont pas légion. La cour administrative  

d’appel de Douai vient de se prononcer sur une demande  
d’exemption de garde fondée sur l’état de santé. L’article R. 4127-245  
du Code de la santé publique prévoit, en effet, qu’un praticien peut  
ne pas participer au service de garde « compte tenu de [son] âge, 
de [son] état de santé et, éventuellement, de [sa] spécialisation ». En l’espèce, 
ni les conseils – départemental et national – de l’Ordre ni les juridictions 
administratives (notamment la cour administrative d’appel) n’ont estimé  
que l’état de santé du praticien l’empêchait de satisfaire à son devoir de garde.

	 La
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chirurgien-dentiste	a	alors	de-
mandé	au	tribunal	administratif	
d’annuler	la	décision	du	Conseil	
national	de	l’Ordre,	ce	qu’il	ne	
fit	pas.	C’est	pourquoi	 le	Dr	B	
a	 interjeté	 appel	du	 jugement	
du	tribunal	administratif,	sans	
plus	de	succès.	La	cour	adminis-
trative	d’appel	a	même	mis	à	la	
charge	du	Dr	B	«	le	versement	
au	Conseil	national	de	 l’Ordre	
des	chirurgiens-dentistes	d’une	
somme	de	1	500	euros	au	titre	
des	frais	exposés	par	lui	et	non	
compris	dans	les	dépens	».	Expli-
quons	le	raisonnement	tenu	par	
cette	dernière	juridiction.

	 Le	texte	applicable	est	
l’article	 R.	4127-245	 du	 Code	
de	 la	 santé	publique.	Aux	 ter-
mes	de	cette	disposition,	«	il	est	
du	 devoir	 de	 tout	 chirurgien-
dentiste	de	prêter	son	concours	
aux	mesures	prises	en	vue	d’as-
surer	la	permanence	des	soins	
et	 la	protection	de	la	santé.	Sa	
participation	au	service	de	gar-
de	est	obligatoire.	Toutefois,	des	
exemptions	peuvent	être	accor-
dées	par	le	conseil	départemen-
tal	de	 l’Ordre,	compte	 tenu	de	
l’âge,	de	l’état	de	santé	et,	éven-
tuellement,	de	la	spécialisation	
du	praticien	».
Cette	prescription	déontologique	
est	 présentée	 en	 deux	temps,	
un	principe	de	soumission	de	
tout	praticien	au	service	de	gar-
de,	et	une	exception	en	applica-
tion	de	laquelle	le	professionnel		

de	santé	n’est	pas	tenu	au	servi-
ce	de	garde.
Cet	article	fixe	également	l’auto-
rité	qui	a	le	pouvoir	de	se	pro-
noncer	sur	l’exemption	:	il	s’agit	
du	conseil	départemental,	ce	qui	
explique	 donc	 que	 ce	 dernier	
soit	intervenu	en	premier	lieu.		
Comme	souvent	ensuite,	il	ap-
partient	au	Conseil	national	de	
confirmer	 ou	 non	 la	 décision	
prise	par	le	conseil	départemen-
tal.	Telle	est	en	substance	ce	que	
l’on	dénommera	«	la	procédure	
ordinale	».	Une	fois	celle-ci	mise	
en	œuvre,	une	procédure	 juri-
dictionnelle	peut	être	déclenchée	
par	le	praticien.	Les	juridictions	
compétentes	sont	les	juridictions	
administratives	(2)	car	la	décision	
critiquée	–	celle	du	Conseil	na-
tional	de	l’Ordre	–	est	une	déci-
sion	juridiquement	dite	«	de	na-
ture	administrative	».	Quant	aux	
conditions	de	l’exemption,	 l’ar-
ticle	R.	4127-245	du	Code	de	la	
santé	publique	se	contente	d’énu-
mérer	des	critères	qui	sont	sou-
mis	à	 l’appréciation	du	conseil	
départemental	:	principalement	
«	l’âge	»	et	«	l’état	de	santé	».
La	cour	administrative	d’appel	
dit	peu	sur	les	raisons	du	refus	
d’exemption.	Elle	 retient	 sim-
plement	:	«	Quand	bien	même	
le	Dr	B	se	trouverait	seule	 lors	
de	ses	périodes	de	garde	comp-
te	 tenu	du	 refus	de	 son	assis-
tante	d’y	participer,	le	certificat	
produit,	s’il	atteste	de	réelles	dif-
ficultés	à	assurer	des	gardes,	ne	
permet	pas	de	 considérer	que	
l’état	 de	 santé	 de	 l’intéressée,	
qui	a	continué	à	poursuivre	son	
activité	dans	les	conditions	ha-
bituelles,	serait,	par	lui-même,	
in	compatible	avec	leur	tenue.	»	

La	cour	procède	par	déduction	:	
partant	de	la	poursuite	en	quel-
que	sorte	normale	de	la	pratique	
dentaire,	elle	considère	que	l’état	
de	santé	du	chirurgien-dentis-
te	(critère	textuel)	ne	l’empêche	
pas	–	en	soi	–	de	participer	au	
service	de	garde.
La	portée	de	cet	arrêt	n’est	pas	
simple	 à	 comprendre.	 Faut-il	
croire	que	«	l’état	de	santé	»	visé	
par	le	Code	de	la	santé	publique	
ne	recouvre	pas	«	l’état	psycholo-
gique	de	l’individu	»	mais	seu-
lement	l’état	physique	de	la	per-
sonne	?	La	réponse	nous	semble	
être	négative.	Tout	est	question	
d’appréciation	 ici	:	 le	praticien	
éprouve	certes	des	«	difficultés	à	
assurer	des	gardes	»,	mais	celles-
ci	ne	sont	pas	apparues	suffisan-
tes	pour	établir	une	exemption	
dès	lors	que	le	chirurgien-den-
tiste	mène	une	vie	profession-
nelle	conforme	à	tout	autre	pro-
fessionnel	de	santé.
D’aucuns	y	verront	une	marque	
excessive	de	sévérité	de	la	part	
des	 juges.	Les	autres	rétorque-
ront	:	la	protection	de	la	santé	pu-
blique	des	citoyens	et	la	préserva-
tion	de	la	vie	personnelle	de	tout	
praticien	justifient	de	n’exemp-
ter	 qu’exceptionnellement	 un	
chirurgien-dentiste.	Il	s’agit	à	la	
fois	d’éviter	que	la	garde	repose	
sur	 le	ou	 les	mêmes	individus	
et	de	permettre	au	patient	d’être	
soigné.	Trouver	le	juste	équilibre	
n’est	pas	chose	aisée.	

David Jacotot

(1) 16 mai 2013, n° 12DA00374, 
inédit au Recueil Lebon.

(2) Le tribunal administratif, 
puis la cour administrative d’appel  
et, enfin, le Conseil d’État.

	 Le

JURIDIQUE
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La Cour  
de cassation,  
inflexible  
sur la NGAP

 U ne caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) a réclamé un indu à une société 

d’exercice libéral. Le chirurgien-dentiste  
avait coté (SPR 50 et SPR 57) des prothèses  
sur dents saines et intactes en présence  
d’un patient atteint d’une « parondopathie », 
ce que lui reproche le praticien-conseil.  
Le tribunal des affaires de sécurité sociale (Tass)  
a refusé d’y voir un indu et a ainsi débouté  
la CPAM. La Cour de cassation casse le jugement. 
Son arrêt contient un message : le Tass  
devait lire la nomenclature et l’appliquer.

	 La	Cour	de	cassation	
a	rendu	récemment	un	arrêt	(1)	
ayant	pour	objet	un	litige	rela-
tif	 à	 un	 acte	 dont	 une	 caisse	
primaire	d’assurance	maladie	

(CPAM)	 soutenait	 qu’il	 était	
en	 dehors	 des	 prévisions	 de		
la	nomenclature	générale	des	
actes	professionnels	 (NGAP)	;		
la	caisse	entendait	ainsi	récupé-
rer	l’indu.
Avant	de	relater	 les	faits	de	ce	
différend,	rappelons	la	signifi-
cation	juridique	de	l’indu.	L’ar-

ticle	L.	133-4	du	Code	de	la	sé-
curité	sociale	 livre	 les	clés	de	
compréhension	 de	 cette	 no-
tion	;	 ce	 texte	 détermine	 qui	
paye	 et	 pourquoi.	 Ainsi	 est-il	
écrit	«	L’organisme	de	prise	en	
charge	recouvre	 l’indu	corres-
pondant	auprès	du	profession-
nel	[…]	»	;	ce	dernier,	en	l’espèce	
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un	chirurgien-dentiste,	 est	 le	
seul	débiteur	de	la	dette	d’indu	
bien	que	la	prise	en	charge	soit	
au	bénéfice	du	patient.	La	dispo-
sition	précitée	est,	sur	ce	point,	
extrêmement	claire.	L’indu	peut	
être	 sollicité	 par	 une	 CPAM	
lorsque	 le	 praticien	 a	 mécon-
nu	les	règles	de	la	NGAP	;	l’ar-

ticle	L.	133-4	du	Code	de	la	sé-
curité	sociale	dispose	que,	«	en	
cas	d’inobservation	des	règles	
de	 tarification	 ou	 de	 factura-
tion	[…]	l’organisme	de	prise	en	
charge	recouvre	l’indu	[…]	».	La	
formulation	 légale	 («	inobser-
vation	des	règles	»)	est	très	gé-
nérale,	le	domaine	de	l’indu	est	

donc	 large.	 L’arrêt	 précité	 en	
offre	une	illustration.
Consécutivement	à	un	contrôle	
d’activité,	une	caisse	a	réclamé	
à	 une	 société	 d’exercice	 libé-
ral	 (Selarl)	 le	 remboursement	
d’une	 somme	 approximative-
ment	égale	à	2	400	euros,	cor-
respondant	à	des	prothèses	den-
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taires	cotées	SPR	50	et	SPR	57,	
qui	auraient	été	réalisées,	selon	
le	chirurgien-dentiste	conseil,	
en	dehors	des	prévisions	de	la	
nomenclature	des	actes	profes-
sionnels.	Il	est	précisé	dans	l’ar-
rêt	analysé	que	le	patient	«	souf-
frait	d’une	parondopathie	»	 et	
que	des	«	prothèses	 sur	dents	
saines	et	 intactes	ont	été	effec-
tuées	».	En	première	instance,	le	
tribunal	des	affaires	de	sécurité	
sociale	(Tass)	n’a	pas	condam-
né	la	Selarl	à	payer	les	2	400	eu-
ros	à	 la	CPAM.	Pour	parvenir	
à	cette	solution,	il	a	produit	un	
raisonnement	 en	 trois	temps.	

D’une	part,	le	tribunal	constate	
que	 le	 chirurgien-dentiste	
conseil	de	la	caisse	ne	critique	
ni	 le	choix	thérapeutique	ni	 la	
qualité	 des	 soins	 pratiqués.	
D’autre	part,	la	juridiction	sou-
ligne	que	la	CPAM	ne	conteste	
pas	l’existence	d’une	«	parondo-
pathie	».	Enfin,	par	le	passé,	la	
caisse	a	pris	en	charge	un	trai-
tement	 identique	 (les	 SPR	50	
et	57	cotés)	pour	une	autre	pa-
tiente.	En	demandant	l’indu,	elle	
se	rend	coupable	d’une	discri-
mination	interdite	:	elle	qualifie	
différemment,	à	deux	époques,	
des	actes	de	même	nature.
La	caisse	a	saisi	la	Cour	de	cas-
sation	d’un	pourvoi,	 laquelle	a	
«	cassé	et	 annulé	 le	 jugement	
du	Tass	»	et	renvoyé	les	parties	
au	litige	devant	un	autre	Tass	à	
qui	il	appartiendra	de	condam-

ner	 (ou	non)	 la	Selarl	à	verser	
les	2	400	euros.	Présentons	les	
raisons	expliquant	la	cassation.

	 La	haute	juridiction,	
en	premier	lieu,	étudie	la	qua-
lification	de	discrimination	re-
tenue	par	le	tribunal.	Elle	la	re-
jette	en	ces	 termes	:	 «	Aucune	
discrimination	indirecte	prohi-
bée	entre	les	assurés	[n’existe]	;	

quand	 bien	 même	 certains	
actes	auraient	été	pris	en	charge	
en	dehors	des	conditions	légales	
à	titre	de	simple	tolérance,	le	tri-
bunal	n’a	pas	donné	de	base	lé-
gale	à	sa	décision.	»	C’est	donc	
une	 tolérance	et	non	une	dis-
crimination	;	 ce	que	 la	 caisse	
a	admis	hier	pour	un	patient,	
elle	peut	ne	pas	l’accorder	pour	
un	autre	patient	aujourd’hui	!	
Cette	affirmation	étonne.	Elle	
laisse	 entendre	que	 la	CPAM	
fait	ce	qu’elle	veut,	quand	elle	
le	souhaite.	On	aurait	pu	pen-
ser	 que	 l’absence	 de	 critique	
formulée	antérieurement	avait	
donné	naissance	à	une	décision	
implicite	de	la	caisse	(décision	
de	prise	en	charge)	;	 le	chirur-
gien-dentiste	pouvait	alors	s’ap-
puyer	en	quelque	sorte	sur	une	
croyance	 légitime	 ayant	 pour	

origine	 une	 situation	 passée	
non	 contestée	 par	 la	 caisse.	
Dommage	que	la	Cour	de	cas-
sation	n’ait	pas	été	saisie	de	cet	
argument.	 En	 définitive,	 à	 la		
lecture	de	 l’arrêt	 ci-commen-
té,	 la	CPAM	n’est-elle	pas	au-
torisée	à	se	contredire	au	détri-
ment	d’autrui	(ici	 le	praticien)		
malgré	l’adage	bien	connu	«	Nul	
ne	peut	se	contredire	au	détri-
ment	d’autrui	»	?	La	Cour	de	cas-
sation,	en	second	lieu,	reproche	
au	Tass	de	ne	pas	avoir	exami-
né	le	contenu	exact	de	la	NGAP	:	
«	[…]	sans	vérifier,	comme	le	Tass	
y	 était	 invité,	 si	 la	 facturation	
des	actes	litigieux	répondait	aux	
prescriptions	de	la	nomenclature	
générale	des	actes	professionnels	
[…]	».	La	Cour,	par	cet	attendu,	
rappelle	indirectement	sa	ligne	
jurisprudentielle	:	la	NGAP,	rien	
que	la	NGAP.	C’est	pourquoi	les	
premiers	 juges	devaient	 la	 lire	
avec	 rigueur	 pour	 l’appliquer	
littéralement.
Le	praticien-conseil	fonde	l’indu	
sur	le	non-respect	par	le	chirur-
gien-dentiste	des	prescriptions	
de	la	nomenclature	relative	à	la	
«	Prothèse	dentaire	»	(section	III	
du	chapitre	VII	du	titre	III	de	la	
NGAP)	;	la	prise	en	charge	de	la	
prothèse	est	subordonnée,	sou-
tient-il,	à	 la	nécessité	d’une	re-
constitution	(article	2	de	la	sec-
tion	III),	ce	qui	n’était	pas	le	cas	
car	la	dent	était	intacte	et	saine.	
Il	appartiendra	à	la	juridiction	de	
renvoi	–	le	Tass	de	Cahors	–	de	
trancher	cette	question	au	regard	
de	la	nomenclature.	

David Jacotot

(1) 2e chambre civ., 20 juin 2013, 
n° 12-19868, non publié au Bulletin.

	 La

Dans son arrêt, la Cour de cassation 
rappelle sa ligne jurisprudentielle : 
la NGAP, rien que la NGAP.
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	 Nul	n’ignore,	en	l’hy-
pothèse	d’un	chirurgien-dentis-
te	exerçant	dans	le	cadre	d’une	
société,	qu’une	cotisation	ordi-
nale	est	due	à	la	fois	par	l’asso-
cié	(la	personne	physique)	et	la	
société	 (la	 personne	 morale).	
D’aucuns	ont	contesté	ce	dou-
ble	versement	devant	les	juges,	
débat	judiciaire	que	nous	avions	

évoqué	dans	un	précédent	nu-
méro.	Dans	le	cas	qui	nous	oc-
cupe	ici,	le	Conseil	d’État	a	été	
saisi	par	un	syndicat	d’une	«	de-
mande	d’annulation	de	la	déci-
sion	du	Conseil	national	de	l’Or-
dre	portant	sur	le	montant	de	la	
cotisation	ordinale	de	2011	».	Par	
la	décision	critiquée,	le	Conseil	
national	a	fixé	un	montant	for-
faitaire	unique	pour	toutes	les	
personnes	physiques	ou	mora-
les	inscrites	au	tableau	de	l’Or-
dre,	du	reste	comme	les	années	
antérieures.	Le	syndicat	y	voit	

Le Conseil d’État valide  
le montant de la cotisation ordinale  
de la société d’exercice

 L a cotisation ordinale due à la fois par la personne morale 
(société) et par la personne physique (surtout l’associé de la société)  

est au cœur du débat juridictionnel. Il ne s’agissait pas tant de critiquer  
la « double cotisation », celle dont la société est redevable 
et celle devant être versée par la personne physique, que de contester  
le montant de la cotisation de la personne morale. Ne doit-elle pas  
être abaissée dès lors que l’associé est également tenu de cotiser ?  
Dit autrement, deux cotisations, certes, mais pas d’un montant identique. 
Le Conseil d’État a considéré qu’aucun fondement juridique  
(ni un texte législatif, ni le principe d’égalité) n’interdisait  
au Conseil national de l’Ordre des chirurgiens-dentistes de fixer  
une cotisation d’un montant unique pour la société, d’une part,  
et chacun des associés, d’autre part.

	 Nul
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une	«	[…]	différence	de	 traite-
ment	entre	les	chirurgiens-den-
tistes	exerçant	en	leur	nom	pro-
pre	et	ceux	qui,	exerçant	comme	
associés	d’une	société,	doivent	la	
cotisation	en	qualité	de	person-
ne	physique	alors	que	leur	so-
ciété	doit	la	même	cotisation	et	
acquittent,	de	ce	fait,	une	contri-
bution	 plus	 élevée	 aux	 char-
ges	de	l’Ordre	».	Il	met	ainsi	en	
avant	une	rupture	du	principe	
d’égalité.	Le	Conseil	d’État	a	re-
jeté	 la	requête	(1)	pour	des	rai-
sons	qu’il	convient	maintenant	
d’expliquer.

	 Tout	d’abord,	identi-
fions	 les	 textes	applicables.	Le	
Conseil	 d’État	 en	 cite	 deux.	
D’une	part,	 l’article	L.	4122-2,	
alinéa	1er	du	Code	de	la	santé	pu-
blique,	dont	les	dispositions	sont	
applicables	à	l’ensemble	des	Or-
dres	nationaux	des	professions	
médicales	:	 il	 dispose	que	«	le	
Conseil	national	fixe	le	montant	
de	la	cotisation	versée	à	chaque	
Ordre	par	 toute	personne	 ins-
crite	au	tableau,	qu’elle	soit	phy-
sique	 ou	 morale	».	 De	 là	 une	
première	conclusion	:	l’assujettis-
sement	à	cotisation	des	person-
nes	physiques	et	des	personnes	
morales	inscrites	au	tableau	de	
l’Ordre	est	prescrit	par	une	dis-
position	législative	;	il	a	une	sour-
ce	légale.	D’autre	part,	le	Conseil	
d’État	rappelle	la	mission	de	l’Or-
dre,	et	vise	l’article	L.	4121-1	du	
Code	de	 la	santé	publique.	Ce	
dernier	énonce	que	«	l’Ordre	des	

chirurgiens-dentistes	 […]	veille	
au	 maintien	 des	 principes	 de	
moralité,	de	probité,	de	compé-
tence	et	de	dévouement	 indis-
pensables	à	l’exercice	[…]	de	l’art	
dentaire	[…]	par	tous	leurs	mem-
bres,	des	devoirs	professionnels,	
ainsi	 que	 des	 règles	 édictées	
par	le	Code	de	déontologie	pré-
vu	à	 l’article	L.	4127-1.	Il	assu-
re	la	défense	de	l’honneur	et	de	
l’indépendance	de	la	profession	
de	chirurgien-dentiste	[…].	Il	ac-
complit	sa	mission	par	l’intermé-
diaire	des	conseils	départemen-
taux,	des	conseils	régionaux	ou	
interrégionaux	et	du	Conseil	na-
tional	de	l’Ordre	».	Pourquoi	un	
tel	rappel	?	Le	Conseil	d’État	éta-
blit	un	lien	de	causalité	entre	le	
rôle	de	l’Ordre	et	les	cotisations.	
Il	écrit	alors	:	«	La	cotisation	ainsi	
levée	a	pour	objet	de	procurer	à	
l’Ordre	les	ressources	nécessaires	
à	son	fonctionnement	comme	à	
l’accomplissement	des	missions	
que	le	législateur	lui	a	confiées.	»
Reste	une	 interrogation	soule-
vée	par	 le	syndicat	 requérant	:	
ne	 convient-il	pas	de	moduler	
la	 cotisation	 due	 par	 la	 socié-
té	dès	lors	que	l’associé	est	éga-
lement	débiteur	d’une	telle	co-
tisation	?	 Il	 ne	 s’agit	 plus	 de	
contester	la	«	double	cotisation	»,	
mais	de	critiquer	le	montant	de	
l’une	des	cotisations	afin	d’obte-
nir	sa	réduction.	En	bref,	payer,	
certes,	 deux	cotisations	 mais	
pas	deux	fois	la	même	somme.		
Force	est	de	constater	que	 l’ar-
ticle	L.	4122-2,	alinéa	1er	du	Code	
de	 la	santé	publique,	est	silen-
cieux	sur	ce	point	;	il	n’apporte	
donc	 aucune	 réponse	 directe.	
Le	 Conseil	 d’État	 approfondit	
sa	lecture	du	texte	:	«	S’il	ne	fait	

pas	obstacle	à	ce	que	le	Conseil	
national	 fixe	des	modalités	de	
calcul	 de	 la	 cotisation	 tenant	
compte	de	ce	qu’une	personne	
physique	inscrite	au	tableau	est	
associée	d’une	société	elle-même	
soumise	à	cotisation,	il	n’inter-

	 Tout
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dit	pas	non	plus,	par	lui-même,	
la	fixation	d’une	cotisation	d’un	
montant	identique	pour	la	socié-
té	d’une	part	et	chacun	des	asso-
ciés	d’autre	part.	»
Dit	autrement,	à	défaut	de	pré-
cisions	légales,	c’est	 le	Conseil	

national	qui	décide	librement	;	il	
bénéficie	d’une	large	marge	de	
manœuvre.	 Qu’en	 est-il	 dans	
ces	conditions	de	la	méconnais-
sance	du	principe	d’égalité	?	La	
haute	juridiction	considère	que	
«	compte	tenu	des	charges	par-

ticulières	que	 représente	pour	
l’Ordre	 l’exercice	 de	 ses	 mis-
sions	à	l’égard	des	sociétés	ins-
crites	à	son	tableau,	les	chirur-
giens-dentistes	 exerçant	 en	
leur	nom	propre	et	 ceux	exer-
çant	comme	associés	d’une	so-
ciété	ne	se	trouvent	pas	dans	la	
même	situation	».	C’est	dire	que	
le	principe	d’égalité	ne	joue	pas	
véritablement.	En	effet,	celui-ci	
s’applique	en	cas	d’identité	de	
situation,	alors	qu’ici,	selon	les	
juges,	 il	y	a	disparité	de	situa-
tion.	Et	le	Conseil	d’État	d’ajou-
ter	:	 «	La	 différence	 de	 traite-
ment	qui	résulte,	entre	eux,	de	
ce	 que	 le	 Conseil	 national	 de	
l’Ordre	 des	 chirurgiens-den-
tistes	n’a	pas	prévu	de	modula-
tion	de	la	cotisation	due	par	les	
personnes	 morales	 n’est	 pas		
manifestement	 disproportion-
née	au	regard	de	cette	différence	
de	situation.	»	
Cette	 référence	 au	 contrôle	
de	 proportionnalité	 est	 inté-
ressante.	 Le	Conseil	 d’État	ne		
vérifie	 pas	 l’équilibre	 entre	 le	
montant	de	la	cotisation	et	la	char-
ge	de	travail	pesant	sur	l’Ordre	;		
il	se	contente	de	constater	l’absen-
ce	de	«	disproportion	manifeste	»,	
en	vérité,	l’absence	d’excès.	Par	
conséquent,	le	Conseil	national	
de	l’Ordre	des	chirurgiens-den-
tistes	pouvait,	légalement,	édic-
ter	une	cotisation	d’un	montant	
égal	que	l’assujetti	soit	une	per-
sonne	morale	ou	une	personne	
physique	(y	compris	lorsque	cet-
te	dernière	a	la	qualité	d’associé	
d’une	personne	morale).	

David Jacotot

(1) CÉ, 19 juin 2013, n° 350498, 
inédit au Recueil Lebon.
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portrait

 Voilà une bien déroutan-
te institution, l’Académie 
nationale de chirurgie 

dentaire, qui ne fait pas les choses 
comme on voudrait qu’elle les fas-
se, c’est-à-dire de manière confor-
me aux clichés que l’on en a. Son 
nouveau président, Michel Jourde, 
n’est pas professeur des universités, 
il n’affiche pas un âge canonique (il 
a 59 ans) et il n’est pas à la retrai-
te. « À l’inverse des Académies de 
pharmacie ou de médecine, dont 
l’existence se compte en siècles, 
la nôtre a été créée dans les an-
nées 1950. Nous sommes une ins-
titution jeune et résolument ouver-
te aux praticiens en activité venant 
du monde libéral ou universitaire » 
explique Michel Jourde.
Un président jeune, certes, mais 
qui n’aime pas parler de lui et qui 
vous le dit fort aimablement. Lors-
qu’on lui demande pourquoi il de-

vient, lui, président de l’Académie  
en 2013, il concède du bout des lè-
vres que ses pairs ont peut-être re-
connu son sens de l’engagement 
ainsi que sa propension à valoriser 
le travail collégial.
Michel Jourde n’attribue sa trajec-
toire brillante qu’à des « circonstan-
ces » favorables, jamais à ses talents. 
Son entrée à l’Académie en 1996, 

au sein de laquelle il occupera, à 
partir de 2008, le poste de secré-
taire « perpétuel » (traduisez secré-
taire général) et sa rencontre avec 
les deux grandes affaires de sa vie 
professionnelle, la parodontologie 
et l’enseignement, lorsqu’il devient 
en 1984 assistant hospitalo-univer-
sitaire, sont pour lui des questions 
de circonstances.
Il admet que ce fut pourtant là  
le grand tournant de sa vie profes-
sionnelle. Et un tremplin qui va le 
conduire vers une autre de ses pas-
sions : la francophonie. Au cours 
d’un séminaire d’enseignement 
dans un pays francophone, il prend 
conscience du « lien fort qui unit 
les gens ayant le français en par-
tage. La francophonie est en recul. 
Si nous n’allons pas nous, Fran-
çais, enseigner en langue française 
dans ces pays, personne ne le fera à  
notre place ».

L’autre grande affaire de sa vie pro-
fessionnelle, c’est bien sûr l’Acadé-
mie. « C’est un vrai lieu de travail, 
certes discret et mal connu. » Tra-
vail en commissions, prix de l’Aca-
démie, Le Dire académique sur les 
grands sujets, scientifiques ou éthi-
ques, dont se saisit l’institution : 
ici, on ne chôme pas. Michel Jour-
de, réservé sur son propre cas, l’est 

beaucoup moins sur l’institution 
qu’il préside : « Les travaux sont 
de très haut niveau scientifique, il 
existe une grande indépendance 
d’esprit, et nous avons le luxe infini 
de prendre le temps de la réflexion. 
L’autre force de cette institution 
est l’égalité qui règne parmi ses 
membres. Il n’y a pas de rapport de 
compétition comme dans la vie en 
général. C’est précieux. »
On comprend pourquoi Michel 
Jourde travaille pour une « Aca-
démie forte et reconnue ». Ce qui 
ne l’empêche pas d’avoir une vie 
dans le civil. Dès qu’il le peut, il 
rallie sa maison de campagne du 
côté de Bayeux, embarque avec des 
amis à bord de son canot breton 
pour des parties de pêche qui se 
terminent le soir avec un bar grillé. 
« C’est un coin encore poissonneux, 
mais ne le répétez pas ! » On n’avait 
rien promis. 

Dire académique

  Michel Jourde

1978 : docteur en chirurgie dentaire
1984 :  assistant hospitalo-

universitaire au département  
de parodontologie de Paris V

1996 :  membre national associé 
de l’Académie nationale  
de chirurgie dentaire

2008 :  secrétaire perpétuel 
de l’Académie

2013 :  président de l’Académie 
nationale de chirurgie  
dentaire

  L’Académie est une institution jeune 
et résolument ouverte aux praticiens en activité 
issus du monde libéral ou universitaire.  

MichEL jOuRdE
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Ce qu’il faut retenir 
pour votre exercice

CONTRATS D’ENGAGEMENT DE SERVICE PUBLIC. 
Les étudiants en odontologie peuvent désormais,  
à partir de cette rentrée universitaire 2013-2014, souscrire  
un contrat d’engagement de service public (CESP).  
Les dossiers de candidature doivent être déposés  
dans l’UFR dont dépend l’étudiant.

CONCENTRATION 
EN PEROXYDE D’HYDROGÈNE. 
L’ANSM vient de prendre  
une décision de police sanitaire 
qui interdit toute utilisation  
sur la surface externe des dents, 
par les praticiens, de produits 
de blanchiment des dents dont 
la concentration en peroxyde 
d’hydrogène excède 6 %,  
y compris pour le traitement 
des dyschromies dentaires.

APPLIS SMARTPHONE 
ET DÉONTOLOGIE.  
Des applications smartphone 
commercialisées  

par des fabricants de produits 
dentaires proposent  
aux praticiens adhérents  
un système de géolocalisation  
du public vers leur cabinet dentaire.  
Pour l’Ordre, ce type d’applications  
contrevient à plusieurs 
dispositions déontologiques.

ART DENTAIRE ET CRÉDIT 
À LA CONSOMMATION.  
Des praticiens sont démarchés 
par des sociétés afin  
qu’ils proposent à leurs patients  
un système de crédit, notamment  
pour des soins prothétiques  
et/ou en implantologie. Plusieurs  

articles du Code de la santé 
publique sont rappelés aux 
praticiens.

COLLABORATION, 
REMPLACEMENT ET TVA.  
Les redevances versées  
par le collaborateur libéral 
sont soumises à la TVA  
et considérées comme étant 
TTC dès lors que le seuil  
de la franchise en base  
est dépassé. Par ailleurs,  
les praticiens qui demandent 
à un confrère de les remplacer 
occasionnellement sont autorisés  
à ne pas soumettre à la TVA  
les sommes perçues à ce titre.

par des fabricants de produits 

expressLA LETTRE



* Pour tout savoir sur le contrat d’engagement de service public

www.cesp.sante.gouv.fr

 POUR LES ÉTUDIANTS (À PARTIR DE LA 2e ANNÉE) ET LES INTERNES EN  MÉDECINE  
 POUR LES ÉTUDIANTS EN  ODONTOLOGIE  

Un accompagnement 
pour votre projet professionnel, 

une aide f inancière pendant vos études ?

CONSTRUISEZ VOTRE AVENIR 
AVEC LE CESP*
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